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Avis conforme de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par la

Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois, 

Lys-Romane,

sur la modification

du plan local d’urbanisme

de Busnes (62)

n°GARANCE 2022-6820



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France, qui en a délibéré
collégialement, le 7 février 2023, en présence de Patricia Corrèze-Lénée, Philippe Ducrocq,
Philippe Gratadour  et Pierre Noualhaguet,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11 août 2020 portant nomination de
membres de missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé
par la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay, Artois, Lys-Romane, le 12 décembre 2022
relative à la modification du plan local d’urbanisme de Busnes (62) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 19 décembre 2022 ;

Considérant que la modification consiste à modifier le règlement écrit pour autoriser les
constructions jusqu’à 5 % de la surface de l’unité foncière, en zone Ns (équipements sportifs) afin
de permettre la remise en état et l’agrandissement des vestiaires du terrain de sport communal,
jusqu’à 200 m² ;

Rend l’avis qui suit :

La modification du plan local d’urbanisme de Busnes (62) n’est pas susceptible d’avoir des
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement et il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation
environnementale. 
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Conformément à l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la personne publique responsable
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Fait à Lille le 7 février 2023,

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Sa présidente

Patricia CORRÈZE-LÉNÉE
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Modification du PLU de la commune de BUSNES

Saint-Laurent-Blangy, lundi 5 décembre 2022

Madame, Monsieur,

Vous avez sollicité l’avis de notre Etablissement sur le projet de modification du PLU 
de la commune de BUSNES, nous vous en remercions.

Après examen du dossier, nous notons que la modification a pour objectif de rendre 
possible la construction de nouveaux vestiaires sportifs en zone Ns.

La Chambre d’agriculture n’a pas de remarque d’ordre agricole sur cette demande.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à nos sincères salutations.

Le Président,

* R-L









  

COMMUNE DE BUSNES 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME  
 

MODIFICATION  

 

 

 

Prescription de la modification : 

Arrêté n°AG//du                         de Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération 

Béthune-Bruay Artois Lys Romane 

Prescription de l’enquête publique :  

Enquête publique :  

Approbation de la modification :  
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Préambule : 

Le Plan Local d’Urbanisme : définition, objectifs et évolution 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une 

commune ou d’un groupement de communes, étudie le fonctionnement et les enjeux du territoire, 

construit un projet d’aménagement et développement durables pour ce dernier et le formalise 

dans des règles d’utilisation du sol.  

Dans ce cadre, il détermine les droits à construire de chaque parcelle publique ou privée : que 

construire, où et comment ? Les autorisations d’urbanisme sont délivrées au regard des règles 

figurant dans le PLU. 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs documents : 

- Le rapport de présentation :  

Il s’appuie sur un diagnostic du territoire pour présenter et justifier les objectifs et choix 

retenus quant au projet d’aménagement retenu dans le PLU ; 

- Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) :  

Il définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues pour l’organisation 

générale du territoire, et les précise plus spécifiquement concernant certaines parties du 

territoire ou actions publiques ; 

- Les orientations d'aménagement et de programmation :  

Elles définissent sur certains secteurs ou thématiques à enjeux des dispositions 

d’aménagement et d’urbanisme spécifiques ; 

- Le règlement : 

Composé d’une pièce écrite et d’une pièce graphique (le plan de zonage), le règlement 

définit en cohérence avec le PADD les règles générales d’utilisation du sol. 

- Les annexes : 

Les annexes sont des documents écrits et graphiques qui apportent des informations 

complémentaires sur le territoire ainsi que sur les différentes servitudes qui peuvent y 

être instituées. 

Une fois approuvé, le PLU peut être modifié ou ajusté. Les procédures permettant de faire 

évoluer un plan local d’urbanisme figurent aux articles L.153-31 et suivants du code de 

l’urbanisme. 
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I – Contexte communal 

A – Situation de la commune 

Busnes est une commune située en région Hauts-de-France et le département du Pas-de-Calais. 

Elle relève de l’arrondissement de Béthune et du canton de Lillers.  

 

 
 

 
 

La commune compte une population totale de 1257 habitants (INSEE 2019) pour une superficie 

de 9,55 km2. Les communes limitrophes de Busnes sont Guarbecque, Ham-en-Artois, Lillers, 

Gonnehem, Robecq et Saint-Venant. 

1-  Local isat ion de  Busnes dans la région Hauts  de  France  

(source  :  googlemaps. fr )  
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B – Compétence urbanisme et plan local d’urbanisme en vigueur sur le territoire 

Busnes fait partie de la Communauté 

d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois 

Lys Romane (CABBALR), structure 

intercommunale créée le 1er janvier 

2017 par fusion de trois EPCI : la 

Communauté d’agglomération Béthune 

Bruay, Nœux et Environs, la 

Communauté de Communes Artois Lys 

et la Communauté de Communes Artois 

Flandres. La CABBALR est compétente 

en matière de plan local d’urbanisme 

depuis sa création. 

 

Le document d’urbanisme en vigueur sur 

le territoire communal est le Plan Local d’Urbanisme de Busnes. Il a été approuvé par 

délibération du 09 juillet 2015 et a été modifié le 11 août 2016.  

II – Contexte législatif du projet de modification du PLU  

A – Objet de la procédure  

Cette procédure de modification du PLU de la commune de Busnes est entreprise afin de 

permettre la construction de nouveaux vestiaires sportifs en zone Ns (Naturelle à vocation 

sportive et de loisirs). 

Ce projet de modification ne remet pas en cause les orientations du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables du PLU.  

Il n’impacte pas d’avantage les espaces naturels et agricoles, puisque le terrain objet de la 

modification accueille déjà les terrains de sport de la commune.  

 

 

La Communauté d’Agglomération  Béthune -Bruay et  les i ntercommunal i tés voi sines  

(source  :  Communauté d’Agglomération  Béthune -Bruay -  service  S IG) 
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B – Justification du choix de la procédure 

Le tableau suivant liste les articles du code de l’urbanisme qui permettent de déterminer la 

procédure d’évolution du document à mettre en œuvre au regard du projet envisagé.  

Article du 

Code de 

l’Urbanisme 

Contenu de l’article 
Justifications au regard du projet envisagé par 

Busnes 

L153-31 

Le PLU est révisé si le projet a pour effet de : 

- Changer les orientations du PADD ; 

- Réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

- Réduire une protection ou engendrer une 

évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisances. 

Le projet de modification : 

- N’a pas d’impact sur les orientations du 

PADD ; 

- Ne réduit pas un espace boisé classé, une 

zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

- Ne réduit aucune protection ou n’engendre 

aucune évolution induisant de graves risques 

de nuisances. 

L153-36 

Le PLU fait l’objet d’une procédure de 

modification si le projet : 

- N’entre pas dans le champ de l’article L 

153-31 ; 

- Modifie le règlement, les OAP ou  le 

programme d’orientations et d’actions. 

Le projet a pour effet de modifier le règlement 

écrit ; 

Le projet entre donc dans le champs d’une 

procédure de modification. 

L153-41 

Le projet de modification est soumis à enquête 

publique s’il a pour effet de : 

- Majorer de plus de 20% les possibilités de 

construction résultant dans une zone de 

l’application de l’ensemble des règles du 

plan ; 

- De diminuer ces possibilités de 

construction ; 

- De réduire la surface d’une zone urbaine 

(U) ou à urbaniser (AU). 

La modification du règlement écrit est susceptible 

de conduire à une majoration des droits à 

construire. Dès lors le projet sera soumis à 

enquête publique. 

L153-45 

Le projet de modification peut être menée selon 

une procédure simplifiée si le projet : 

- N’entre pas dans les cas énumérés à l’article 

L 153-41 ; 

- A pour objet un des cas de majoration des 

droits à construire prévus par l’article L151-

28 ; 

- A pour objet de corriger une erreur 

matérielle. 

Le projet entre dans le champ de l’article L 153-

41 ; il ne peut donc pas être conduit selon une 

procédure de modification simplifiée. 

Au vu de cette analyse, le présent projet de modification du PLU de la commune de Busnes entre 

dans le champ de la procédure de modification de droit commun, régie par les articles                  

L153-36 à L153-44 du code de l’urbanisme. 
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C – La procédure de modification de droit commun 

a) Références législatives 

La procédure de modification de droit commun est régie par les articles L153-36 à L 153-44 

du code de l’urbanisme dont les termes sont repris ci-après : 

Code de l’urbanisme  
~ Partie législative  
~ Livre Ier : Réglementation de l’Urbanisme  
~ Chapitre III : Procédure d’élaboration, d’évaluation, et d’évolution du plan local 

d’urbanisme  
~ Section VI : Modification du plan local d’urbanisme 
 
Article L153-36 :  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

Article L153-37 : 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Article L153-38 :  
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 

délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 

municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore 

inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces 

zones. 

Article L153-39 : 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme 

applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative 

d'une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune, l'avis de cette personne publique est requis préalablement à l'approbation du plan 

local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de 

coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de 

cet établissement public. 

Article L153-40 :  
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet 

de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-

9. Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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~ Sous-section 1 : Modification de droit commun 

Article L153-41 : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 

de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

Article L153-42 :  
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 

communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

Article L153-43 :  
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

Article L153-44 :  
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles 

L. 153-23 à L. 153-26. 

b) Etapes de la procédure 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale qui établit le projet de modification. 

Une fois élaboré, le projet de modification est notifié par le président de l'établissement public 

de coopération intercommunale aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 

132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme. Le projet est également notifié aux maires des 

communes limitrophes de la commune concernée. 

Le projet de modification est ensuite soumis à enquête publique, réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale.  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. L'acte approuvant la modification 

devient ensuite exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-23 à L. 153-26 du 

code de l’urbanisme. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
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III- Le projet de modification du PLU de Busnes  

A – Le projet de modification : 

Le PLU de Busnes comprend un secteur Ns dont le périmètre couvre un terrain de football ainsi 

que les vestiaires des joueurs. 

 

 

Les vestiaires existants destinés à être démolis et reconstruits sont d’une superficie d’environ 

200m2. Ils sont constitués à ce jour d’un bâtiment ancien et mal configuré, complété d’un 

portakabin (cf photo). 

Or, en zone Ns, sont autorisés les constructions et les aménagements liés aux installations sportives 

et de loisirs, à condition qu’elles ne dépassent pas 70 m2 de surface de plancher par secteur. Il 



 

10 
Communauté d’agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane – Service Planification 
Dossier de modification du PLU de Busnes 

convient donc de modifier cette disposition qui apparaît comme trop restrictive pour pouvoir y 

aménager des vestiaires suffisamment dimensionnés afin de répondre aux usagers du terrain de 

sport. 

   

                                                                  source  :  googlemaps 
 

   

( source  :  Communauté d’Agglomération  Béthune -Bruay -  service  S IG) 

B – La modification du règlement des zones : 

Au regard des éléments exposés ci-dessus, la commune de Busnes a exprimé son souhait de 

modifier le règlement de la zone Ns qui apparaît trop restrictif. Les termes ajoutés apparaissent 

en vert alors que les termes supprimés apparaissent en rouge et sont barrés. 

ARTICLE N 2 : TYPES D’OCCUPATIONS OU D’UTILISATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Avant modification Après modification 

 

Dans l’ensemble de la zone N sont autorisés : 

-Les nouvelles plantations, à condition d’être 

réalisées avec des essences locales ; 

 

Dans l’ensemble de la zone N sont autorisés : 

-Les nouvelles plantations, à condition d’être 

réalisées avec des essences locales ; 
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-Les constructions et installations d’intérêt 

collectif ou de services public liées aux 

réseaux ; 

-Les extension, annexes et autres 

augmentations de surfaces seront limitées à 

20% (avec un maximum de 30 m2) de la 

surface de plancher existante à la date 

d’approbation du PLU. Il ne sera autorisé 

qu’une seule annexe de 50 m2 maximum par 

unité foncière à la date d’approbation du 

PLU. 

En sus, dans le secteur Ns sont autorisées : 

Les constructions et les aménagements liés aux 

installations sportives et de loisirs, à condition 

qu’elles ne dépassent pas 70 m2 de surface 

de plancher par secteur. 

 

-Les constructions et installations d’intérêt 

collectif ou de services public liées aux 

réseaux ; 

-Les extension, annexes et autres 

augmentations de surfaces seront limitées à 

20% (avec un maximum de 30 m2) de la 

surface de plancher existante à la date 

d’approbation du PLU. Il ne sera autorisé 

qu’une seule annexe de 50 m2 maximum par 

unité foncière à la date d’approbation du PLU. 

En sus, dans le secteur Ns sont autorisées : 

Les constructions et les aménagements liés aux 

installations sportives et de loisirs, à condition 

qu’elles ne dépassent pas 70 m2 de surface de 

plancher par secteur. 

 

 

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTE OU A 

CREER 

Avant modification Après modification 

 

Dans l’ensemble de la zone N, à l’exception 

de la zone Ns : 

Les constructions et installations autorisées 

devront s’implanter soit à l’alignement, soit 

avec un recul minimum de 5 mètres par 

rapport à l’alignement des voies et emprises 

publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Dans le secteur Ns : 

Les constructions et installations autorisées 

devront s’implanter avec un recul minimum de 

5 mètres par rapport à l’alignement des voies 

et emprises publiques ou privées, existantes 

ou à créer. En cas d’isolation par l’extérieur 

améliorant les performances énergétiques 

des bâtiments, les constructions pourront 

déroger aux règles de recul énoncées à 

hauteur des besoins nécessaires à cette seule 

isolation. 

 

 

Dans l’ensemble de la zone N, à l’exception de 

la zone Ns : 

Les constructions et installations autorisées 

devront s’implanter soit à l’alignement, soit 

avec un recul minimum de 5 mètres par rapport 

à l’alignement des voies et emprises publiques 

ou privées, existantes ou à créer. 

 

Dans le secteur Ns : 

Les constructions et installations autorisées 

devront s’implanter avec un recul minimum de 5 

mètres soit à l’alignement, soit avec un recul 

d’un mètre minimum par rapport à l’alignement 

des voies et emprises publiques ou privées, 

existantes ou à créer. En cas d’isolation par 

l’extérieur améliorant les performances 

énergétiques des bâtiments, les constructions 

pourront déroger aux règles de recul énoncées 

à hauteur des besoins nécessaires à cette seule 

isolation. 
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Les constructions et installations nécessaires au 

services publics ou d’intérêt collectif d’une 

surface inférieure ou égale à 15 m2 peuvent 

s’implanter soit en limite de voie soit avec un 

recul minimum de 1 mètre par rapport à cette 

limite. 

 

 

Les constructions et installations nécessaires au 

services publics ou d’intérêt collectif d’une 

surface inférieure ou égale à 15 m2 peuvent 

s’implanter soit en limite de voie soit avec un 

recul minimum de 1 mètre par rapport à cette 

limite. 

 

 

 

 

ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 

Avant modification Après modification 

 

Dans l’ensemble de la zone N, excepté dans 

le secteur Ns : 

 

L’emprise au sol des constructions et 

installations autorisées ne pourra dépasser 

5% de la surface de l’unité foncière. 

 

 

Dans l’ensemble de la zone N, excepté dans  et 

le secteur Ns : 

 

L’emprise au sol des constructions et installations 

autorisées ne pourra dépasser 5% de la 

surface de l’unité foncière. 

 

 

 

Justification : Ces modifications du règlement permettent la construction des futurs vestiaires en 
lieu et place de ceux existants puisque, par exemple, le maintien des retraits par rapport aux 
voies auraient conduit à construire sur le terrain de football existant. 

 C– Prise en compte des risques naturels et des servitudes d’utilité publique : 

a) Risques inondations  

La commune de Busnes est couverte par le de PPRI de la Clarence approuvé le 03 février 2022.  

 

Projet  de Zonage règlementaire,  PPRI  de  la  Clarence (Source :  DDTM 62)  
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La zone Ns n’est pas touchée par le PPRi de la Clarence et la modification ayant pour but de 

permettre la démolition /reconstruction de vestiaires dans des proportions similaires n’aura pas 

d’impact sur le risque inondations. 

b) Le retrait et gonflement des argiles : 

La commune est principalement concernée par l’aléa moyen de l’exposition au 

retrait/gonflement des argiles. La modification n’a pas d’impact négatif sur ce risque.  

 

c) Servitudes d’utilité publique : 

Les servitudes et obligations diverses ci-dessous s’appliquent de plein droit sur le territoire 
communal. La zone Ns n’est concernée par aucune de ces dernières. 
 

 
 

 Car te  des servi tudes d’ut i l i tés  publ iques ( source : SIG  Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay ) .   
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D - La prise en compte des documents supra communaux : 

- La compatibilité de la modification avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de 

l’Artois : 

Le SCOT de l’Artois approuvé le 29 février 2008 est destiné à servir de cadre de référence 
pour les différentes politiques sectorielles et notamment celles centrées sur l’habitat, les 
déplacements, le développement commercial, l’environnement… 
La modification ne remet pas en cause ses orientations puisque les corrections apportées ne 
concernent qu’une adaptation mineure du règlement. 
 

- La compatibilité de la modification avec le SAGE et le SDAGE : 
Les modifications prévues n’impactent aucune zone humide recensée par le SAGE ou le SDAGE. 
 

  
 

( source  :  Communauté d’Agglomération  Béthune -Bruay -  service  S IG) 
 

- La compatibilité avec le plan de déplacements urbains (PDU) :  
La modification ne remet pas en cause le PDU puisque son objet concerne uniquement une 
adaptation mineure du règlement relative à l’emprise au sol. 
 

- La compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (PLH)  
Le PLH approuvé par délibération du Conseil communautaire du 25 septembre 2019 fixe un 

objectif de production de logements par commune. Le projet de modification ne remet pas en 

cause ces objectifs fixés puisqu’il n’a pas pour effet de créer ou de supprimer une zone à 

vocation d’habitat.  

E – Impact du projet de modification sur le PADD 

Les axes du PADD du PLU sont les suivants : 
 
Caractéristiques et évolution de la population : 
Stabiliser et maintenir la population sur le territoire 
Stopper l’érosion démographique 
Attirer des populations plus jeunes 
Affirmer un objectif de 1350 habitants à l’horizon 2025 
Compenser le phénomène de desserrement sur le territoire 
Logements et perspectives d’évolution : 
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Permettre la construction de 91 nouveaux logements d’ici 2025 pour assurer le maintien de la 
population 
Diversifier le parc de logements afin qu’il réponde à tous les usages et pour les populations 
Objectif de 1350 habitants à l’horizon 2025 : 43 nouveaux logements supplémentaires à construire 
sur le territoire 
 
Le tissu économique : 
Conforter les activités existantes 
Maintenir et diversifier les commerces de proximité en centre-bourg 
Maintenir et diversifier l’activité agricole 
 
Occupation du sol et évolution de l’urbanisation : 
Conforter la centralité du bourg et densifier dans les dents creuses  
Limiter l’étalement urbain sur les hameaux 
Permettre une urbanisation respectueuse des caractéristiques architecturales et urbaines actuelles 
Permettre le changement de destination des bâtiments agricoles patrimoniaux 
 
Les déplacements : 
Maintenir et conforter l’offre d’équipements existante 
Adapter l’offre d’équipements en fonction des caractéristiques de la population (actuelle et future) 
 
 
Les caractéristiques physiques du territoire : 
Tenir compte de la présence de l’eau sur le territoire 
Assurer la compatibilité entre le PLU et le SDAGE 
Végétation et milieux naturels : 
Protéger les éléments et les milieux naturels identifiés 
Assurer la préservation des corridors écologiques 
 
Le paysage : 
Conserver les caractéristiques paysagères actuelles (plaine agricole) 
Maintenir des ouvertures paysagères, essentiellement entre les différentes entités bâties 
 
Risques et nuisances : 
Tenir compte des risques, essentiellement d’un point de vue règlementaire  
Intégrer les périmètres inconstructibles dus aux ICPEa 
 
La modification consistant en la simplification des règles relatives à l’emprise au sol, les 
orientations du PADD ne sont pas remises en cause. A l’inverse, la modification permettra d’avoir 
des équipements sportifs de meilleure qualité concourant ainsi à l’attractivité de la commune 
pour les populations jeunes conformément au point 3 du premier axe du PADD.  
 
Ces modifications ne conduisent donc à aucune remise en cause des orientations définies par le 
Projet d’Aménagement de Développement Durables.  
 

F – Impact du projet de modification sur l’environnement 

Le projet de modification, qui consiste à permettre la démolition/reconstruction de vestiaires, ne 

conduit pas à artificialiser le sol d’avantage qu’il ne l’est déjà. Par ailleurs le surplus de la zone 

Ns est et restera un terrain de football. 

L’impact sur l’environnement est donc négligeable.  
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1-Généralités
1-1 Présentation de la commune.
BUSNES est une commune située en région Hauts-de-France et le département du Pas-de-Calais.

Elle relève de l’arrondissement de Béthune et du canton de Lillers

La commune compte une population totale de 1257 habitants (INSEE 2019) pour une superficie de
9,55 km2. Les communes limitrophes de Busnes sont Guarbecque, Ham-en-Artois, Lillers,
Gonnehem, Robecq et Saint-Venant.

BUSNES fait partie de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys
Romane (CABBALR), structure intercommunale créée le 1er janvier 2017 par fusion de
trois EPCI : la Communauté d’agglomération Béthune Bruay, Nœux et Environs, la
Communauté de Communes Artois Lys et la Communauté de Communes Artois Flandre
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La CABBALR est compétente en matière de plan local d’urbanisme sa depuis sa
création

.

Le territoire communal est le plan local d’urbanisme de BUSNES a été approuvé
par délibération du 09 juillet 2015 et a été modifié le 11 août 2016.

I-2- Contexte législatif du projet de modification du PLU

I-2-1-Objet de la procédure
Le PLU de Busnes comprend un secteur Ns dont le périmètre couvre un terrain de
football ainsi que les vestiaires des joueurs.
Cette procédure de modification du PLU de la commune de BUSNES est entreprise
afin de permettre la construction de nouveaux vestiaires sportifs en zone Ns (Naturelle
à vocation sportive et de loisirs).
Ce projet de modification ne remet pas en cause les orientations du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables du PLU.
Il n’impacte pas d’avantage les espaces naturels et agricoles, puisque le terrain objet
de la modification accueille déjà les terrains de sport de la commune.

I-2-2-Justification du choix de la procédure

La procédure de modification de droit commun est régie par les articles L153-36 à L 153-44
du code de l’urbanisme dont les termes sont repris ci-après :

Code de l’urbanisme

~ Partie législative

~ Livre Ier : Réglementation de l’Urbanisme

~ Chapitre III : Procédure d’élaboration, d’évaluation, et d’évolution du plan local
d’urbanisme

~ Section VI : Modification du plan local d’urbanisme

Dans le dossier l’analyse des articles du code de l’urbanisme L153-31, L153-36, L153-
41, L153-45 permettent de déterminer la procédure d’évolution du document à mettre
en œuvre au regard du projet envisagé.

Au vu de cette analyse, le présent projet de modification du PLU de la commune de
BUSNES entre dans le champ de la procédure de modification de droit commun,
régie par les articles L153-36 à L153-44 du code de l’urbanisme.
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1-2-3 Etapes de la procédure
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement
public de coopération intercommunale qui établit le projet de modification.

Une fois élaboré, le projet de modification est notifié par le président de l'établissement
public de coopération intercommunale aux personnes publiques associées mentionnées aux
articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme. Le projet est également notifié aux
maires des communes limitrophes de la commune concernée.

Le projet de modification est ensuite soumis à enquête publique, réalisée conformément au

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de
l'établissement public de coopération intercommunale.

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des

avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire
ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. L'acte
approuvant la modification devient ensuite exécutoire dans les conditions définies aux
articles L. 153-23 à L. 153-26 du code de l’urbanisme.

2-Le projet de Modification de modification du PLU

2-1- Le PLU de BUSNES comprend un secteur Ns dont le périmètre couvre un terrain de football
ainsi que les vestiaires des joueurs.

Les vestiaires existants destinés à être
démolis et reconstruits sont d’une
superficie d’environ 200m2. Ils sont

constitués à ce jour d’un bâtiment ancien et mal configuré, complété d’un portakabin (cf photo).
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Or, en zone Ns, sont autorisés les constructions et les aménagements liés aux installations sportives
et de loisirs, à condition qu’elles ne dépassent pas 70 m2 de surface de plancher par secteur.
Il convient donc de modifier cette disposition qui apparaît comme trop restrictive pour pouvoir y
aménager des vestiaires suffisamment dimensionnés afin de répondre aux usagers du terrain de sport.

2-2- La modification du règlement des zones :
Au regard des articles de la zone Ns.
Article N2, Types d’occupation ou d’utilisation des sols soumis à des conditions
particulières,
Article N 6 Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et diverses
emprises du domaine public ou prive, existante ou à créer
Article N 9 Emprise au sol
la commune de Busnes a exprimé son souhait de modifier le règlement de la zone Ns qui
apparaît trop restrictif.
Dans le dossier d’enquête les termes modifiés du règlement :
Ajoutés apparaissent en vert alors que les termes supprimés apparaissent en rouge et sont
barrés.
Ces modifications du règlement permettent la construction des futurs vestiaires en lieu
et place de ceux existants puisque, par exemple, le maintien des retraits par rapport
aux voies auraient conduit à construire sur le terrain de football existant

3 Organisation de l’enquête et constitution du dossier

3-1 Arrêté n° ag/22/111 de Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, portant prescription de la modification du plan local
d'urbanisme de la commune de BUSNES en date du 15 septembre2022.(annexe 1)

3-2 Décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif
Par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif N° E2200008/59 du 4 Février 2022,
est désigné Monsieur Bernard PORQUIER, Ingénieur Sécurité, retraité, demeurant à
ROELLECOURT, en qualité de commissaire enquêteur. (Annexe 2)

3-3-Arrêté N° AG/23/56 de Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, prescrivant l’organisation de l’enquête publique pour
une durée de 18 jours consécutifs du lundi 05 juin 2023 à 8 h30 au jeudi 22 juin 2023 à 17
heures.
(annexe 3)
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3-4- Prise en charge du dossier
Le 21 Avril 2023, je me suis rendu à l’antenne de la Communauté d’Agglomération
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR)au138bis Léon Blum, 62290 Nœux-
les-Mines pour rencontrer Monsieur Guillaume Parzysz responsable de l’élaboration
du dossier, afin de prendre en charge le dossier d’enquête. Nous avons fixé les
modalités de l’arrête ainsi que l’organisation des permanences dans la Mairie de
BUSNES.
Le 12 Mai 2023, je suis retourné à l’antenne de la Communauté d’Agglomération
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane de Noeux les Mines, afin de signer les registres
d’enquête publique.

3-5- Composition du dossier
Le dossier a été rédigé par le service planification de la Communauté
d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois lys romane. Il composé de 15 pages.
Des avis
du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Artois(Scot) du 23 Décembre 2022.
du SRADDET des Hauts de France du 26 Décembre 2022
du Pôle Aménagement et Développement Territorial du Département du Pas de Calais
du 19 Décembre 2022.
de la Chambre d’agriculture du Nord Pas de Calais en date du 9 Décembre 2022.
du Pôle Transports Mobilités de Artois Mobilités en date du 26 Décembre 2022.
de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale des Hauts de France (MRAE)
daté du 7 février 2023.

3-6- Consultation du dossier
Pendant toute la durée de l'enquête, le public pourra consulter le dossier sur support
papier :

-Au siège de la Communauté d'agglomération, siège de l'enquête, situé 100 avenue de
Londres, BP 548, 62411 BETHUNE, les jours ouvrés et aux heures d'ouverture des
services communautaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.

-En mairie de Busnes — I Place du Général-de-Gaulle. 62350 Busnes — les jours

ouvrés et aux heures d'ouverture habituelles : le lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 17h00 ; les mercredis et samedi de 9h00 à 12h00 ; le vendredi de 9h00 à
12h00 et de 15h00 à 17h00.

-A l'antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay,
Artois Lys-Romane - 138bis Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines — les jours ouvrés
et aux heures d'ouverture des services communautaires : du lundi au vendredi de 8h30
à. 12h00 et de 13h30 à l7h30.

Pendant toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter le dossier

sous format dématérialisé : Sur le site internet de la Communauté d'Agglomération
www.bethunebruay.fr

-Sur un poste informatique mis à disposition du public à l'antenne de Nœux-les-Mines
(138b rue Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines) de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay, Artois Lys-Romane, les jours ouvrés et aux heures d'ouverture
habituelles des services communautaires mentionnées ci-dessus.



Enquête publique du Lundi 05 Juin 2023 à 8h 30 au jeudi 22 Juin 2023 à 17 heures soit 18 jours consécutifs relative à la Modification du Plan Local
d’Urbanisme Commune de BUSNES

Page 8 sur 16
Commissaire Enquêteur Bernard PORQUIER, décision N° E23000042/59 du 07 Avril 2023

de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de LILLE.

3-7 Publicité et affichage
Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête publique sera publié en caractères
apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et sera rappelé dans les huit premiers
jours de l'enquête dans la rubrique annonces légales de deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans le département Pas-de-Calais.
cet avis sera en outre affiché au moins quinze jours à l'avance et durant toute l'enquête :
au tableau d'affichage habituel du siège de la communauté d'agglomération à BETHUNE ;
au tableau d'affichage habituel de l'antenne de Nœux-les-Mines de la communauté
d'agglomération ;
aux tableaux d'affichage, vu de l'extérieur, en mairie de BUSNES ;
A ma demande une affiche a été posée sur les lieux de la modification de zonage.

4-Déroulement de l’enquête
4-1 Pendant toute la durée de l'enquête, le public pourra présenter ses observations ou
propositions :
Dans les lieux d'enquête sur des registres à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le
commissaire enquêteur les jours ouvrables et aux heures d'ouverture indiquées ci-dessus :
- En mairie de Busnes — I Place du Général-de-Gaulle, 62350 Busnes — les jours
ouvrés et aux heures d'ouverture habituelles : les lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et
de 14h00 à 17h00 : le mercredi et samedi de 9h00 à 12h00 ; le vendredi de 9h00 à 12h00
et de 15h00 à 171100.A
- A l'antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay. Artois Lys-Romane : 138b rue Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines — les jours
ouvrés et aux heures d'ouverture des services communautaires : du lundi au vendredi de
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

4-2- Permanences
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations
orales ou écrites:
En mairie de BUSNES : 1 Place du Général-de-Gaulle, 62350.
Lors de mes permanences je me suis rendu sur le site de la Zone NS pour comprendre et découvrir
les constructions présentes.
Pour des raisons professionnelles, je n’ai pas eu l’occasion de rencontrer Monsieur le Maire mors de
mes permanences afin qu’il me donne des explications du projet de la commune .
4-3 Déroulement des permanences
Ma permanence a été installée dans la salle de conseil.
Le dossier d’enquête était disponible à l’accueil.

Le jeudi 08 juin 2023 de 14h00 à 17h00, j’ai assuré la permanence en mairie
J’ai constaté que le registre d’enquête n’avait pas enregistré d’observations depuis le 5 juin 2023
jour de l’ouverture d’enquête.
A l’issue de ma permanence, aucune observation n’a été déposée sur le registre et aucune visite.

Le jeudi 22 juin 2023 de 14h00 à 17h00
Le registre d’enquête ne comportait aucune observation depuis la dernière permanence.
Lors de ma permanence je n’ai reçu aucune visite et aucune observation n’a été déposée.
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A la clôture de l’enquête, je n’ai pas reçu de visite de citoyen. A l’issue de mes permanences les
registres sont restés sans observations. J’ai repris le dossier et les registres d’enquête.Il seront
retournés avec mon rapport.

4-4 Procès verbal
Mon procès-verbal de fin d’enquête a été transmis à la Communauté d’Agglomération Béthune-
Bruay Artois Lys Romane, le 23 Juin 2023 par mail.

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE
des observations et propositions du public recueillies à l’occasion de l’enquête publique relative à

Enquête publique relative à la Modification du Plan Local d’Urbanisme Commune de BUSNES

Demandeur Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys
Romane

REFERENCES : Code de l’Environnement, article R.123-1 et suivants 123-9 et relatifs à l’enquête
publique.
Décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de LILLE
N° E2200008/59 du 4 Février 2022, est désigné Monsieur Bernard PORQUIER, Ingénieur
Sécurité, retraité, demeurant à ROELLECOURT, en qualité de Commissaire Enquêteur
Arrêté n° AG/22/111 de Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane, portant prescription de la modification du plan local d'urbanisme
de la commune de BUSNES en date du 15 septembre 2022.

Arrêté N°AG/23/56 du 8 Mai 2023 de Monsieur le Président de la Communauté
d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane.
Prescrivant et fixant les modalités de l'enquête publique portant à la Modification du Plan Local
d’Urbanisme Commune de BUSNES. -
Le 21 Avril 2023 je me suis rendu à l’antenne de la Communauté d'Agglomération à Béthune de
Nœux-les-Mines 138 Bis rue Léon Blum. J’ai rencontré Monsieur Guillaume PARZYSZ du service
Planification.
J’ai pris connaissance du contenu du dossier et nous avons fixé les modalités de l’arrêté ainsi que les
jours de permanences.
Le 12 Mai 2023 à l’antenne de la CABBALR j’ai signé les dossiers ainsi que les 2 registres qui seront
déposés en mairie de BUSNES et à l’antenne de NOEUX les MINES.

Enquête publique relative à la Modification du Plan Local d’Urbanisme Commune de BUSNES.
L’enquête qui s’est déroulée pendant 18 jours consécutifs, du lundi 05 juin 2023 à 8h30 au jeudi 22
juin 2023 à 17h inclus.
Pendant toute la durée de l'enquête, le public a eu la possibilité de présenter ses observations ou
propositions :
Dans les lieux d'enquête sur des registres à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire
enquêteur les jours ouvrables et aux heures d'ouverture indiquées ci-dessus :
- En mairie de Busnes — I Place du Général-de-Gaulle, 62350 Busnes — les jours ouvrés et aux
heures d'ouverture habituelles : le lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 : le
mercredi et samedi de 9h00 à 12h00 ; le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00.
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- A l'antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay. Artois Lys-
Romane : 138b rue Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines — les jours ouvrés et aux

heures d'ouverture des services communautaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h30.
Le commissaire enquêteur a été à la disposition du public pour recevoir ses observations orales ou
écrites:
En mairie de BUSNES : 1 Place du Général-de-Gaulle, 62350 Busnes:
Le jeudi 08 juin 2023 de 14h00 à 17h00
Le jeudi 22 juin 2023 de 14h00 à 17h00.
Aux cours des permanences je n’ai reçu aucun visiteur. Il n’y a pas eu d’observation déposée sur le
registre de la commune de BUSNES.
Le registre déposé à l'antenne de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay. Artois Lys-
Romane : 138b rue Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines, n’a recueilli aucune observation.
Je n’ai pas reçu de courrier ni de mail à mon intention.
Il n’y a pas d’opposition au projet.

L’information du public a été réalisée correctement par voie de presse et d’affichage sur site et dans
la commune de Busnes.
Il n’y a pas eu d’observation déposée sur le registre de la commune de BUSNES et de l’antenne de
la CABBALR de Noeux le Mines.
Lors de mes permanences et au cours de l’enquête je n’ai pas reçu de visiteur ni de courrier
L’enquête s’est terminée sans dysfonctionnement significatif.
Merci de bien vouloir, conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de
l’environnement, transmettre au Commissaire Enquêteur, sous 15 jours maxi, soit avant le 6 juillet
au plus tard vos observations éventuelles en réponse. Elles seront sous forme de fichier
informatique, en format « Word ».

Préambule méthodologique :
Ce présent procès-verbal de synthèse recueille les observations et propositions du public reçues à
l’occasion des permanences en Mairie de BUSNES et sur le registre de l’antenne de la CABBALR
de NOEUX les MINES.
Votre mémoire en réponse comportera, un avis ou proposition aux questions complémentaires du
Commissaire Enquêteur.

Je me suis rendu sur le site. J’ai constaté la présence d’un bungalow Portakabin. Il y a également
deux vieilles caisses de fourgon implantées sur extrémité de la parcelle côté route.
Dans le projet de réaménagement ces abris sont-ils destinés à être détruits ?
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D’autre part au regard du bâtiment en dur existant, quelle est la limite de la zone NS ?

Le parking est’il implanté sur la zone NS ?
Je souhaiterais avoir un avant-projet de l’extension du bâtiment projeté.
La réponse à mes questions, permettra d’apporter au commissaire enquêteur des compléments et
confirmations d’éléments du dossier afin de faciliter la rédaction de ses conclusions et avis.

Roellecourt le 23 JUIN 2023

4-6 Déroulement de l’enquête et climat

L’enquête publique s’est déroulée dans d’excellentes conditions.
La salle mise à disposition m’a permis de recevoir le public en toute confidentialité, et dans le
respect des gestes barrières.

Lors de chaque permanence, le Commissaire Enquêteur a été accueilli par la secrétaire de mairie. Il
faut regretter l’absence d’intérêt pour cette enquête.
Roëllecourt le 12 JUILLET 2023
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ANNEXES
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Publication du 9 juin 2023 La voix du nord et Nord Eclair
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Enquête publique relative à la Modification du Plan Local
D’Urbanisme Commune De BUSNES

Demandeur Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane

Arrêté N°AG/23/56 du 8 Mai 2023 de Monsieur le Président de la Communauté

d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane.

Période de l’enquête du Lundi 05 Juin 2023 à 8h 30 au jeudi 22 Juin 2023 à 17 heures soit 18 jours
consécutifs

Siège de l’enquête : Antenne de Nœux-les-Mines
(138 b Rue Léon Blum 62290 Nœux-les-Mines)

Les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées en Mairie de la Commune
de BUSNES

CONCLUSIONS du Commissaire Enquêteur
Bernard PORQUIER

Décision N° E23000042/59 du 07 Avril 2023de Monsieur le Président du Tribunal Administratif

de LILLE
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CONCLUSIONS MOTIVEES du COMMISSAIRE ENQUETEUR

1-1 Maitre de l’ouvrage

BUSNES fait partie de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane

(CABBALR), structure intercommunale créée le 1er janvier 2017 par fusion de trois EPCI : la

Communauté d’agglomération Béthune Bruay, Nœux et Environs, la Communauté de Communes

Artois Lys et la Communauté de Communes Artois Flandre

La CABBALR est compétente en matière de plan local d’urbanisme sa depuis sa création.

1-2 Présentation de la commune.

BUSNES est une commune située en région Hauts-de-France et le département du Pas-de-Calais.

Elle relève de l’arrondissement de Béthune et du canton de Lillers.

La commune compte une population totale de 1257 habitants (INSEE 2019) pour une superficie

de 9,55 km2. Les communes limitrophes de Busnes sont Guarbecque, Ham-en-Artois, Lillers,

Gonnehem, Robecq et Saint-Venant

Le territoire communal est le plan local d’urbanisme de BUSNES a été approuvé par

délibération du 09 juillet 2015 et a été modifié le 11 août 2016.

I-3-Objet de la procédure

Le PLU de BUSNES comprend un secteur NS dont le périmètre couvre un terrain de football

ainsi que les vestiaires des joueurs.

Cette procédure de modification du PLU de la commune de BUSNES est entreprise afin de

permettre la construction de nouveaux vestiaires sportifs en zone NS (Naturelle à vocation

sportive et de loisirs).

Ce projet de modification ne remet pas en cause les orientations du Projet d’Aménagement et de

Développement Durables du PLU.

I-4 Justification du choix de la procédure

La procédure de modification de droit commun est régie par les articles L153-36 à L 153-44 du

code de l’urbanisme

2-Le projet de Modification de modification du PLU

Pour mieux comprendre cette demande de modification. Je me suis rendu sur place afin de
constater et de comprendre la demande sur le secteur NS dont le périmètre est un terrain de

football
Plan ci-après
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Cette zone NS est implantée au cœur du village sur la route de Busnes à Robecq entourée de

pavillons d’habitations assez récents.

Ce terrain de sport est une belle plateforme verdoyante au cœur du village.

Les vestiaires existants sont destinés à être démolis et reconstruits sur une superficie d’environ

200m2.

Ils sont constitués à ce jour d’un bâtiment ancien qui est mal configuré, complété d’un

Portakabin, d’une ancienne caisse de camion et d’un autre bungalow particulièrement vétustes.

Photos.
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Dans le règlement de la zone NS actuel, sont autorisés les constructions et les aménagements liés

aux installations sportives et de loisirs, à condition qu’elles ne dépassent pas 70 m2 de surface de

plancher par secteur.

Pour pouvoir répondre aux besoins des usagers du terrain de sport et afin de réaménager ces

équipements sportifs de vestiaires et les dimensionnér aux normes, il convient donc de modifier

cette disposition qui apparaît comme trop restrictive.

Dans le dossier d’enquête je ne disposais pas d’un futur projet de construction

J’ai demandé un avant-projet dans mon PV d’enquête.

2-1 Modifications du règlement de la Zone NS

Je reprends ci-dessous les articles dont la rédaction du règlement seront modifiés lors de

l’approbation du dossier

Article n 2 : types d’occupations ou d’utilisations des sols soumis à des conditions

particulières

Avant modification : dans le secteur NS sont autorisées :

Les constructions et les aménagements liés aux installations sportives et de loisirs, à condition

qu’elles ne dépassent pas 70 m2 de surface de plancher par secteur.

Nouvelle Rédaction : Les constructions et les aménagements liés aux installations sportives et de

loisirs la notion de surface de plancher a disparue.

Article n 6 : implantation des constructions par rapport aux voies publiques et diverses

emprises du domaine public ou privé, existante ou à créer

Avant modification : Les constructions et installations autorisées devront s’implanter avec un

recul minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques ou

privées, existantes.

Nouvelle rédaction : Les constructions et installations autorisées devront s’implanter, soit à

l’alignement, soit avec un recul d’un mètre minimum par rapport à l’alignement des voies et

emprises publiques ou privées existantes ou à créer.

Autre paragraphe avant modification : Les constructions et installations nécessaires aux

services publics ou d’intérêt collectif d’une surface inférieure ou égale à 15 m2 peuvent

s’implanter soit en limite de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette

limite.

Apres modification le paragraphe disparait.

Article n 9 : emprise au sol

Avant modification Dans l’ensemble de la zone N, excepté dans le secteur NS :

L’emprise au sol des constructions et installations autorisées ne pourra dépasser 5% de la surface

de l’unité foncière.

Nouvelle rédaction : Dans l’ensemble de la zone N, excepté dans le secteur NS, l’emprise au sol

des constructions et installations autorisées ne pourra dépasser 5% de la surface de l’unité

foncière.
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Ces modifications du règlement permettront la construction des futurs vestiaires en lieu et place

de ceux existants.

Le maintien des retraits par rapport aux voies auraient conduit à construire sur le terrain de

football existant.

2-2 Prise en compte des documents supra communaux.

J’ai relevé dans le dossier d’enquête les éléments suivants qui n’impactent pas les

documents supra communaux

Les modifications proposées pour le futur règlement ne modifient pas le PPRI approuve le 03

Février 2022, n’a pas d’impact négatif sur les retraits et gonflement des argiles.

Les servitudes et obligations d’utilité publique diverses ne s’appliquent sur la zone NS.

Le SCOT de l’Artois approuvé le 29 février 2008 est destiné à servir de cadre de référence pour

les différentes politiques sectorielles

La modification ne remet pas en cause ses orientations puisque les corrections apportées ne

concernent qu’une adaptation mineure du règlement.

Les modifications prévues n’impactent aucune zone humide recensée par le SAGE ou le SDAGE.

Impact du projet de modification sur l’environnement

Le projet de modification présenté n’a pas impact sur l’environnement car il consiste à permettre

la démolition/reconstruction de vestiaires. Il ne conduit pas à artificialiser le sol d’avantage qu’il

ne l’est déjà. Par ailleurs le surplus de la zone NS est et restera un terrain de football.

L’impact sur l’environnement est donc négligeable.

J’ai noté que les services consultés ( Pôle aménagement et développement territorial, la direction

de l’Urbanisme et Mobilités de la CABBLAR, la MRAe , la chambre d’agriculture du Nord Pas

De Calais du Pas De Calais, , la MRAe) n’ont émis de remarques particulières sur le projet et ont

pour certaines émis un avis favorable .

3 Déroulement de l’enquête et contributions
3-1 Déroulement des permanences

L’enquête publique s’est déroulée dans d’excellentes conditions.

Aucun incident n’est intervenu pendant les permanences

J’ai vérifié la publicité sur le panneau d’affichage communal ainsi que sur la Zone NS (terrain de

foot).

3-2 Contributions et remarques inscrites sur les registres

En fin d’enquête le registre de la CABBALAR déposé à Nœux- les-Mines, annexe opérationnelle

de la Communauté d’agglomération est resté vierge.

Je déplore le peu d’intérêt pour cette enquête. Lors de mes permanences en Mairie de BUSNES je

n’ai pas reçu de visite et aucune observation inscrite sur le registre d’enquête, pas de contact avec

un représentant de la mairie.

Je n’ai pas reçu de courrier ni de mails.
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3-3 Procès-verbal de la fin d’enquête

A l’issue de ma dernière permanence du 22 juin 2023, j’ai adressé un Procès-Verbal le 23 Juin
2023 par mail à Monsieur Guillaume PARZYSZ du service Planification. A l'antenne de Nœux-
les-Mines de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay. Artois Lys-Romane : 138b rue
Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines.
N’ayant pas eu de contribution, je n’ai pas établi de synthèse.

J’ai eu beaucoup de difficultés à comprendre la zone NS. Sur la limite du terrain il y a la présence
d’un transformateur électrique sur la partie enherbée dans l’alignement du Bungalow.
Un parking en enrobé est présent sur toute la façade du terrain.

Dans mon PV, j’ai informé la Communauté d’agglomération de ma visite sur le site et du constat.

J’ai constaté la présence d’un bungalow Portakabin, avec également deux vieilles caisses de
fourgon implantées sur l’extrémité de la parcelle côté route.
J’ai demandé si les abris étaient destinés à la destruction ?.
D’autre part au regard du bâtiment en dur existant, quelle est la limite de la zone NS ?

Le 6 Juillet j’ai reçu le retour de mon procès-verbal de l'antenne de la CABBALR de Noeux le
Mines.
Des réponses ont été apportés à mes questions ;

1 Dans le projet de réaménagement ces abris sont-ils destinés à être détruits ?
La commune de Busnes confirme que toutes les structures existantes (portakabin, vestiaires
actuels...) sont destinées à être démolies et ou enlevées.

2 Le parking est-il implanté sur la zone NS ?
La limite est précisée par le trait vert de la photo

La zone NS, qui demeure inchangée, s'étend jusqu'à l'alignement du domaine public. Le
trottoir, les constructions existantes ainsi que le terrain de football font parties du domaine
privé communal.

3 Je souhaiterai avoir un avant-projet de l'extension du bâtiment projeté.
Les vestiaires sont toujours au stade du projet. Cependant, la commune souhaite une
construction basée sur le principe de cellules pré-montées qui viendraient s'installer en lieu
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et place des bâtiments actuels. Ce principe de cellules est privilégié du fait de sa rapidité
d'installation, de sa modularité et de son caractère économique.
Même si le projet final n'est pas encore arrêté, les études actuelles tendent vers les
installations.ci-dessous :

Je reconnais que ces réponses répondent à mes attentes et m’apportent des précisions

complémentaires au dossier d’enquête en me précisant les points qui me donnait des difficultés

de compréhension de la limite de la zoneNS.

D’autre part au regard du bâtiment et bungalow divers vétustes existants actuellement,

le projet en étude me semble être opérationnel et va apporter une amélioration de qualité à

l’environnement la très belle zone verte au cœur du village ainsi qu’à l’entourage résidentiel.

Le Procès-Verbal en réponse à mes questions est annexé à la suite de mes conclusions.

Je peux dire que l’ensemble des réponses apportées dans le document sont claires et sans

ambiguïtés.

4 Avis du Commissaire Enquêteur
Au terme de cette enquête je regrette qu’il n’y ai pas eu d’intérêt de la part des habitants et de la

collectivité sur ces modifications qui vont permettre d’améliorer l’environnement de cette Zone

NS

J’émets un avis favorable sur le projet relatif à la Modification du Plan Local d'Urbanisme

Commune de BUSNES de la Zone NS. Cette modification va permettre la construction de

nouveaux vestiaires sportifs en zone NS (Naturelle à vocation sportive et de loisirs).

Lors de la construction des cellules, je recommande à la collectivité de veiller à favoriser la

qualité des installations pour une intégration dans le paysage de cette très belle zone verte située

au cœur de la commune.

Roellecourt le 12 Juillet 2023
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   Les établissements à usage d'activités comportant des installations relevant de la législation sur les installations classées ne répondant pas aux conditions 

fixées à l’article UA2.2. 

   Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus usés, vieux chiffons, ordures. 

   L'ouverture et l'extension de toute carrière. 

   Les terrains de camping - caravaning et le stationnement des caravanes et camping-cars en dehors des terrains aménagés à cet effet. 

   Les hébergements légers de loisirs. 

   Les groupes de garages individuels de plus de deux unités ayant chacun une sortie en front à rue. 

   Les affouillements et exhaussements des sols ne répondant pas aux conditions définies à l’article UA2.2. 
 

   Le comblement artificel des fossés utilisés dans le cadre de la gestion des eaux pluviales. 

En sus, dans le secteur UAi : 

   Les caves et les sous-sols sont interdits. 
 

 

1. Sont admises les constructions et les installations de toutes natures, sous réserve des conditions fixées au paragraphe ci-après et des interdictions 

énoncées à l’article 1. 

2. Sont admis à condition de respecter les prescriptions particulières stipulées ci-après : 

ZONE UA 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITS 

ARTICLE UA2 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
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  Les installations classées pour la protection de l’environnement qui, par destination, sont liées à l’habitation et à l’activité urbaine, et à condition 

que soient prises toutes dispositions nécessaires pour qu’elles n’entraînent pas de nuisances incompatibles avec celles-ci. 

  L’aménagement ou l’extension des activités existantes, classées ou  en passe de le devenir, sous réserve qu’ils ne soient pas  de nature à 

augmenter les nuisances. 

  Les postes de peinture et les dépôts d’hydrocarbures, à condition que ces installations soient liées à des garages ou des stations-services et que 

les dispositions particulières soient prises pour limiter les risques d’incendie et en éviter la propagation. 

  Les affouillements et les exhaussements des sols, liés aux équipements d’infrastructure et ceux indispensables pour la réalisation des types 

d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés. 

  Les caves étanches. 
 

 

 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UA3 - ACCES ET VOIRIE  

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, existante ou à créer, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage 

aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l'article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 

aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

Cet accès direct ou par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ne peut avoir moins de 4 mètres de large. 

L’aménagement des accès et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu’il soit adapté au mode d’occupation des sols envisagé et qu’il ne nuise pas à 

la sécurité et au fonctionnement de la voirie. 

Les groupes de plus de 2 garages individuels doivent être disposés dans les parcelles pour ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 

 
2. Voirie 
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La destination des constructions ou installations doit être compatible avec la capacité de la voirie qui les dessert. Ces voies doivent permettre l’accès du matériel 

de lutte contre l’incendie. 

Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger lorsqu’elles ne peuvent être évitées doivent permettre le demi-tour des véhicules de collecte des ordures 

ménagères et du matériel de lutte contre l’incendie. 

Les voies exclusivement réservées aux piétons doivent avoir une plate-forme d’au moins 1,50 m de large. 
 

 

 ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être desservie par un réseau collectif de 

distribution d'eau potable sous pression de caractéristiques suffisantes. 

Les forages envisagés devront respecter la réglementation en vigueur. 

2. Assainissement 

   Eaux usées 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement permettant le raccordement des constructions à destination d’habitation et seulement dans ce cas, 

l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées doivent alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux 

prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Ces installation doivent être conçues de manière à pouvoir être branchées ultérieurement sur le réseau public, dès sa réalisation, en cohérence avec le zonage 

d’assainissement et après l’accord du syndicat d’assainissement. 

   Eaux résiduaires industrielles et agricoles 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux résiduaires industrielles et agricoles est soumise aux prescriptions 

de qualité définies par la réglementation en vigueur. 

L'évacuation des eaux résiduaires au réseau public d'assainissement, lorsqu’il existe et si elle est autorisée, peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

   Eaux Pluviales 
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En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques. Les excédents ne pouvant être récupérés devront être traités 

de la manière suivante : 

o L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. 

Dans le cas où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. 

Si l’infiltration est insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 

o Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le 

libre écoulement des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et 

proportionnés afin d’assurer une évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

3. Desserte électrique, téléphonique et câble 

Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non règlementé 
 

 

 ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit avec un retrait de la façade d’au moins 5 m par rapport à l’alignement des voies et emprises 

publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Le retrait peut être inférieur à 5 m à condition que la construction projetée jouxte un bâtiment existant en bon état et que la façade principale du bâtiment 

projeté soit édifiée dans le prolongement de la façade principale dudit bâtiment existant. 

Aucune construction, quelle que soit sa destination, ne peut être implantée à moins de 6 m de la berge des cours d’eau, distance destinée au passage des engins 

de curage. Cette règle ne concerne pas les fossés servant temporairement à la gestion des ruissellements. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Aux installations techniques nécessaires au fonctionnement de service public de distribution d’énergie électrique, ni aux postes de transformation 

dont la surface au sol est inférieure à 15m². leur implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur 

des bâtiments existants. 

 

 

 ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées au cas par cas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des 

bâtiments existants. 

Le principe général est qu’en front à rue, l’implantation des constructions sur limites séparatives est possible mais non obligatoire. 

1. Dans une bande de 20 m à compte de l’alignement des voies et emprises publiques ou privées, existantes ou à créer, les constructions peuvent être 

édifiées sur les limites séparatives. 

2. Au delà de la bande de 20 m, les constructions ne peuvent être implantées sur les limites séparatives que : 

   Lorsqu’il existe déjà en limite séparative sur le terrain voisin une construction ou un mur en bon état d’une hauteur égale ou supérieure à celle à réaliser 

permettant l’adossement, 

   Pour s’apignonner sur une construction réalisée simultanément sur le terrain mitoyen lorsque les constructions sont d’une hauteur sensiblement 

équivalente, 

   S’il s’agit de constructions dont la hauteur n’excède pas 4 m sur la limite séparative. 
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3. Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d’isolement (L) d’un bâtiment qui ne serait pas édifié 

sur ces limites doit être telle que la différence de niveau H entre tout point de la construction projetée et 

le point bas le plus proche de la limite séparative n’excède pas deux fois la distance compté 

horizontalement entre ces deux points (H = 2L). ,La distance d’éloignement ne peut être inférieure à 3 m. 

4. Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution d’énergie 

électrique ainsi que les postes de transformation dont la surface au sol est inférieure à 15m² peuvent 

également être implantés à 1 m minimum de la limite séparative sous réserve de leur intégration dans le 

milieu environnant immédiat. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure 

ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 
 

 

 ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées au cas par cas : 

  dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

  Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des 

bâtiments existants. 

Entre deux bâtiments doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, 

ainsi que passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m, rapportée à un minimum de 1,5 m dans le cas de constructions annexes de moins de 15 m² telles que abris de jardin, 

ateliers, garages…etc. 

 ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE UA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  



SoREPA | PLU de Busnes – Règlement 12  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées au cas par cas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des 

bâtiments existants. 

Les équipements d’infrastructures sont exemptés de la règle de hauteur lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent. 

a) Hauteur relative par rapport aux voies 

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne doit pas excéder la 

distance comptée horizontalement entre ces deux points (H ≤ D sur le schéma ci-contre). 

Un dépassement égal au 1/10e de la largeur de la voie et au maximum de 1 mètre est admis lorsque la hauteur calculée 

comme il est indiqué ci-dessus ne permet pas d'édifier un nombre entier d'étages droits. 

b) Hauteur absolue 

La hauteur des constructions est limitée  à 12  mètres au point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant 

aménagement. 

Il ne peut être aménagé qu’un seul niveau dans la hauteur des combles. 

c) Dans le secteur UAi : 

Le niveau du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas être situé à moins de 0,80 m du niveau de la cote des plus hautes eaux par rapport au niveau terrain 

naturel. 

 
 

 ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR  

Aspect extérieur 

Les constructions et installations de quelque nature qu'elles soient ou leur modification doivent respecter l'harmonie créée par les bâtiments existants dans la rue 

et à proximité immédiate et ne doivent pas nuire, par leur aspect, à l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intègreront. Elles doivent 

présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction. 
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Sont notamment interdits : 

   L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit. 

   Les imitations de matériaux. 

   Les constructions d’un néo-régionalisme étrangères à la région. 

De plus : 

   La pente des toitures à deux versants sera comprise entre 35 et 60 degrés. 

   Les toitures plates et les toitures terrasses sont autorisées à condition de comporter une part végétalisée au moins égale à 50% de la surface totale de la 

toiture. 

   Les percements en toiture (lucarnes…) doivent avoir des proportions modestes. Cette disposition ne s’applique pas aux annexes, accolées ou non au 

bâtiment principal. 

   Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent être traités en harmonie avec les façades. 

   Les murs et toitures des bâtiments annexes et des ajouts doivent être traités en harmonie avec ceux de la construction principale. 

   Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires, doivent être masquées par des écrans de verdure et être placées en des lieux 

où elles sont peu visibles des voies publiques. 

   Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions avoisinantes dans le choix des matériaux et revêtements. 

   L’emploi de matériaux naturels et translucides est autorisée. 

 
Clôtures 

Les clôtures en front-à-rue et en limites séparatives doivent être constituées : 

   Soit par des grilles, grillages ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non un mur bahut. La hauteur totale de la clôture ne pourra dépasser 2,00 m 

dont 0,5 m pour la partie pleine. 

Soit par des haies plantées d’essences locales. 
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D’autres types de clôtures ne sont autorisés que s’ils sont justifiés par des nécessités liées à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées 

sur les terrains voisins, ou pour des problèmes de sécurité liés à l’activité exercée. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails et pilastres qui doivent s’harmoniser avec la clôture. 

Le long des cours d’eau, sur une profondeur de 6 m par rapport à la berge des cours d’eau, les clôtures de type grillagé seront démontables afin de faciliter le passage 

des engins de curage. 

 

 
Eléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme 

La démolition d’un bâtiment ou d’un élément de patrimoine identifié au plan de zonage au titre du L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme est soumise à permis de 

démolir. Elle ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel si l’état du bâti et/ou la qualité du projet proposé le justifient. Ne seront autorisés sur ces bâtiments ou 

éléments de patrimoine que les travaux ou extensions respectant les caractéristiques culturelles, architecturales ou historiques qui en font l’intérêt. 

 
 

 ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Les règles suivantes ne s’appliquent pas dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions 

existantes. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

Pour les logements financés avec un prêt aidé de l’Etat, il est exigé la réalisation au minimum d’une place de stationnement par logement. Pour les autres 

logements, le minimum de réalisation de places de stationnement est porté à 2. 

Dans le secteur UAi, les stationnements devront être perméables, sauf si des études techniques démontrent l’incapacité des sols à assurer une bonne absorption 

des eaux de ruissellement. 

 
 

 ARTICLE UA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Pour les opérations d’aménagement d’ensemble et les permis groupés, il est exigé l’aménagement de 10% de la surface totale de l’opération en espaces verts 

plantés, dont au moins la moitié d’un seul tenant. 
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Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 200 m² de terrain ; les plantations devront être uniformément 

réparties. 

Les plantations devront être constituées d’essences locales. 
 

 

 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UA 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  

Les possibilités d’occupation des sols sont celles qui résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE UA 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE UA 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non réglementé 
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  ZONE UB  
 
 
 

 SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UB1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITS  

   Les établissements à usage d'activités comportant des installations relevant de la législation sur les installations classées ne répondant pas aux conditions 

fixées à l’article UB2.2. 

   Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus usés, vieux chiffons, ordures. 

   L'ouverture et l'extension de toute carrière. 

   Les terrains de camping - caravaning et le stationnement des caravanes et camping-cars en dehors des terrains aménagés à cet effet. 

   Les hébergements légers de loisirs. 

   Le stationnement des caravanes quelle que soit sa durée. 

   Les groupes de garages individuels de plus de deux unités ayant chacun une sortie en front à rue. 

   Les affouillements et exhaussements des sols ne répondant pas aux conditions définies à l’article UB2.2. 

   Le comblement artificel des fossés utilisés dans le cadre de la gestion des eaux pluviales. 

   Les sous-sols. 

   Les caves ne répondant pas aux conditions définies à l’article UB2.2. 

En sus, dans les secteurs UBi et UBpi : 

   Les caves et les sous-sols sont interdits. 
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 ARTICLE UB2 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

1. Dans l’ensemble de la zone UB, excepté le secteur UBp, sont admises les constructions et les installations de toutes natures, sous réserve des conditions 

fixées au paragraphe ci-après et des interdictions énoncées à l’article 1. 

2. Sont admis à condition de respecter les prescriptions particulières stipulées ci-après : 

  Les installations classées pour la protection de l’environnement qui, par destination, sont liées à l’habitation et à l’activité urbaine, et à condition 

que soient prises toutes dispositions nécessaires pour qu’elles n’entraînent pas de nuisances incompatibles avec celles-ci. 

  L’aménagement ou l’extension des activités agricoles existantes, classées ou en passe de le devenir, sous réserve qu’ils ne soient pas de nature à 

augmenter les nuisances. 

  Les affouillements et les exhaussements des sols, liés aux équipements d’infrastructure et ceux indispensables pour la réalisation des types 

d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés. 

  Les caves étanches. 

3. Dans les secteurs UBp et UBpi sont uniquement admis : 

   Les constructions et installations liées aux activités touristiques et de loisirs à condition de respecter la valeur patrimoniale des constructions déjà 

existantes ; 

   Les extensions des constructions et installations existantes liées aux activités touristiques et de loisirs, à condition de respecter la valeur 

patrimoniale des constructions déjà existantes ; 

   Les constructions et installations à destination d’hébergement hôtelier ; 

   Les logements étudiants ; 

   Les constructions et installations liées aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 
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 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UB3 - ACCES ET VOIRIE  

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, existante ou à créer, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage 

aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l'article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 

aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

Cet accès direct ou par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ne peut avoir moins de 4 mètres de large. 

L’aménagement des accès et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu’il soit adapté au mode d’occupation des sols envisagé et qu’il ne nuise pas à 

la sécurité et au fonctionnement de la voirie. 

Les groupes de plus de 2 garages individuels doivent être disposés dans les parcelles pour ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 

 
2. Voirie 

La destination des constructions ou installations doit être compatible avec la capacité de la voirie qui les dessert. Ces voies doivent permettre l’accès du matériel 

de lutte contre l’incendie. 

Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger lorsqu’elles ne peuvent être évitées doivent permettre le demi-tour des véhicules de collecte des ordures 

ménagères et du matériel de lutte contre l’incendie. 

Les voies exclusivement réservées aux piétons doivent avoir une plate-forme d’au moins 1,50 m de large. 
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 ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être desservie par un réseau collectif de 

distribution d'eau potable sous pression de caractéristiques suffisantes. 

Les forages envisagés devront respecter la réglementation en vigueur. 

2. Assainissement 

   Eaux usées 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement permettant le raccordement des constructions à destination d’habitation et seulement dans ce cas, 

l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées doivent alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux 

prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Ces installation doivent être conçues de manière à pouvoir être branchées ultérieurement sur le réseau public, dès sa réalisation, en cohérence avec le zonage 

d’assainissement et après l’accord du syndicat d’assainissement. 

   Eaux résiduaires industrielles et agricoles 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux résiduaires industrielles et agricoles est soumise aux prescriptions 

de qualité définies par la réglementation en vigueur. 

L'évacuation des eaux résiduaires au réseau public d'assainissement, lorsqu’il existe et si elle est autorisée, peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

   Eaux Pluviales 

En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques. Les excédents ne pouvant être récupérés devront être traités 

de la manière suivante : 

o L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. 

Dans le cas où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. 

Si l’infiltration est insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 
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o Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le 

libre écoulement des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et 

proportionnés afin d’assurer une évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

3. Desserte électrique, téléphonique et câble 

Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non règlementé 
 

 

 ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Dispositions générales : 

   Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 5 mètres par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques ou privées, 

existantes ou à créer. 

Dispositions particulières : 

   Le retrait peut être inférieur à 5 m à condition que la construction projetée jouxte un bâtiment existant en bon état et que la façade principale du bâtiment 

projeté soit édifiée dans le prolongement de la façade principale du bâtiment existant. 

   Les constructions principales à destination d’habitation devront obligatoirement être implantées dans une bande de 35 m mesurée à partir de l’alignement 

des voies et emprises publiques existantes. Au delà de cette bande, seules les extensions des constructions existantes et les constructions annexes seront 

autorisées telles que abris de jardins, ateliers, garages…etc. 

   Aucune construction, quelle que soit sa destination, ne peut être implantée à moins de 6 m de la berge des cours d’eau, distance destinée au passage des 

engins de curage. Cette règle ne concerne pas les fossés servant temporairement à la gestion des ruissellements. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Aux installations techniques nécessaires au fonctionnement de service public de distribution d’énergie électrique, ni aux postes de transformation dont 

la surface au sol est inférieure à 15m². leur implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur 

des bâtiments existants. 

 

 

 ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées au cas par cas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des 

bâtiments existants. 

Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d’isolement (L) d’un bâtiment qui ne serait pas édifié sur 

ces limites doit être telle que la différence de niveau H entre tout point de la construction projetée et le point bas 

le plus proche de la limite séparative n’excède pas deux fois la distance compté horizontalement entre ces deux 

points (H = 2L). La distance d’éloignement ne peut être inférieure à 3 m. 

Sont toutefois autorisées sur les limites séparatives : 

   Les constructions d’une hauteur totale au faîtage inférieure à 3 mètres, telles que les garages ou 

constructions annexes ; 

   Les constructions en adossement à un bâtiment ou à un mur existant en contigu sans en excéder la hauteur ni la longueur. 

Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution d’énergie électrique ainsi que les postes de transformation dont la 

surface au sol est inférieure à 15m² peuvent également être implantés à 1 m minimum de la limite séparative sous réserve de leur intégration dans le milieu 

environnant immédiat. 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

 
 

 ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées au cas par cas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des 

bâtiments existants. 

Entre deux bâtiments doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, 

ainsi que passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m, rapportée à un minimum de 1,5 m dans le cas de constructions annexes de moins de 15 m² telles que abris de jardin, 

ateliers, garages…etc. 

 

 

 ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE UB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées au cas par cas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des 

bâtiments existants. 

Les équipements d’infrastructures sont exemptés de la règle de hauteur lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent. 
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a) Hauteur relative par rapport aux voies 

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne doit pas excéder la 

distance comptée horizontalement entre ces deux points (H ≤ D sur le schéma ci-contre). 

Un dépassement égal au 1/10e de la largeur de la voie et au maximum de 1 mètre est admis lorsque la hauteur calculée 

comme il est indiqué ci-dessus ne permet pas d'édifier un nombre entier d'étages droits. 

b) Hauteur absolue, ensemble de la zone UB excepté le secteur UBp : 

   La hauteur des constructions à destination d’habitation est limitée à 9 mètres au point le plus haut, mesurée à 

partir du sol naturel avant aménagement. 

   La hauteur des constructions liées à l’activité agricole est limitée à 12 mètres au point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant aménagement. 
 

   Il ne peut être aménagé qu’un seul niveau dans la hauteur des combles. 

c) Hauteur absolue, secteurs UBp et UBpi uniquement : la hauteur des constructions et installations autorisées ne pourra dépasser la hauteur maximale des 

constructions déjà existantes à la date d’approbation du PLU. 

d) Dans les secteurs UBi et UBpi : Le niveau du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas être situé à moins de 0,80 m du niveau de la cote des plus 

hautes eaux par rapport au niveau terrain naturel. 

 
 

 ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR  

Aspect extérieur 

Les constructions et installations de quelque nature qu'elles soient ou leur modification doivent respecter l'harmonie créée par les bâtiments existants dans la rue 

et à proximité immédiate et ne doivent pas nuire, par leur aspect, à l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intègreront. Elles doivent 

présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction. 

Sont notamment interdits : 

   L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit. 

   Les imitations de matériaux. 
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   Les constructions d’un néo-régionalisme étrangères à la région. 

De plus : 

   La pente des toitures à deux versants sera comprise entre 35 et 60 degrés. 

   Les toitures plates et les toitures terrasses sont autorisées à condition de comporter une part végétalisée au moins égale à 50% de la surface totale de la 

toiture. 

   Les percements en toiture (lucarnes…) doivent avoir des proportions modestes. Cette disposition ne s’applique pas aux annexes, accolées ou non au 

bâtiment principal. 

   Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent être traités en harmonie avec les façades. 

   Les murs et toitures des bâtiments annexes et des ajouts doivent être traités en harmonie avec ceux de la construction principale. 

   Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires, doivent être masquées par des écrans de verdure et être placées en des lieux 

où elles sont peu visibles des voies publiques. 

   Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions avoisinantes dans le choix des matériaux et revêtements. 

   L’emploi de matériaux naturels et translucides est autorisée. 

Clôtures 

Les clôtures en front-à-rue et en limites séparatives doivent être constituées : 

   Soit par des grilles, grillages ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non un mur bahut. La hauteur totale de la clôture ne pourra dépasser 2,00 m 

dont 0,50 m pour la partie pleine. 

   Soit par des haies plantées d’essences locales. 

D’autres types de clôtures ne sont autorisés que s’ils sont justifiés par des nécessités liées à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées 

sur les terrains voisins, ou pour des problèmes de sécurité liés à l’activité exercée. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails et pilastres qui doivent s’harmoniser avec la clôture. 



SoREPA | PLU de Busnes – Règlement 25  

Le long des cours d’eau, sur une profondeur de 6 m par rapport à la berge des cours d’eau, les clôtures de type grillagé seront démontables afin de faciliter le passage 

des engins de curage. 

Eléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme 

La démolition d’un bâtiment ou d’un élément de patrimoine identifié au plan de zonage au titre du L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme est soumise à permis 

de démolir. Elle ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel si l’état du bâti et/ou la qualité du projet proposé le justifient. Ne seront autorisés sur ces bâtiments ou 

éléments de patrimoine que les travaux ou extensions respectant les caractéristiques culturelles, architecturales ou historiques qui en font l’intérêt. 

 
 

 ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Les règles suivantes ne s’appliquent pas dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions 

existantes. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

Pour les logements financés avec un prêt aidé de l’Etat, il est exigé la réalisation au minimum d’une place de stationnement par logement. Pour les autres 

logements, le minimum de réalisation de places de stationnement est porté à 2. 

Dans les secteurs UBi et UBpi, les stationnements devront être perméables, sauf si des études techniques démontrent l’incapacité des sols à assurer une bonne 

absorption des eaux de ruissellement. 

 

 

 ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Pour les opérations d’aménagement d’ensemble et les permis groupés, il est exigé l’aménagement de 10% de la surface totale de l’opération en espaces verts 

plantés, dont au moins la moitié d’un seul tenant. 

Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 200 m² de terrain ; les plantations devront être uniformément 

réparties. 

Les plantations devront être constituées d’essences locales. 
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 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UB 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  

Les possibilités d’occupation des sols sont celles qui résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE UB 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE UB 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non réglementé 
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Tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non mentionnés à l’article UE2. 
 

 

1. De manière générale, sont admises les constructions ou installations à usage d’activités, de bureaux, de commerces. 

2. Sont admis à condition de respecter les prescriptions particulières stipulées ci-après : 

   Les établissements à usage d’activités comportant des installations classées ou non en application de la législation en vigueur dans la mesure où, compte 

tenu des prescriptions techniques imposées pour pallier les inconvénients qu’ils présentent habituellement, il ne subsistera plus, pour leur voisinage, de 

risques tels qu’en matière d’explosion, d’émanations nocives ou malodorantes ou de fumées importantes. 

   L’extension, la modification ou le changement des procédés de fabrication des établissements à usage d’activités comportant des installations 

classées existantes, dans la mesure où il n’y a pas une aggravation des nuisances qui justifierait une interdiction d’ouverture en fonction des critères 

précités. 

   Les constructions à usage d’habitation sous réserve qu’elles soient exclusivement destinées au logement des personnes dont la présence permanente 

est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance et la sécurité des établissements et services généraux. 

   Les constructions à usage de bureaux qui constituent le complément administratif, technique, social ou commercial ainsi que les restaurants 

d’entreprises des établissements autorisés. 

ZONE UE 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UE. 1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS 

ARTICLE UE. 2 – TYPES D’OCCUPATIONS OU D’UTILISATIONS DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
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   Les bâtiments et installations liés aux services et équipements publics sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination de la zone ou liés à sa 

bonne utilisation. 

   Les exhaussements et affouillements des sols, liés aux équipements d’infrastructure et ceux indispensables pour la réalisation des types d’occupation 

ou d’utilisation des sols autorisés. 

   Les installations de traitement des eaux. 

   Les caves étanches. 

 

 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UE 3 - ACCES ET VOIRIE  

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, existante ou à créer, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage 

aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l'article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 

aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

Cet accès ne peut avoir moins de 5 mètres de large. 

Le permis de construire est refusé en cas d’un nombre excessif d’accès ou si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 

celle des personnes utilisant ces accès ; le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers s’il est possible d’adapter les 

accès et leurs débouchés sur la voie de desserte au mode d’occupation des sols envisagé et pour ne pas nuire à la sécurité et au fonctionnement de la circulation. 

Voirie 

La destination des constructions ou installations doit être compatible avec la capacité de la voirie qui les dessert. Ces voies doivent permettre l’accès du matériel 

de lutte contre l’incendie. 
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Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger lorsqu’elles ne peuvent être évitées doivent permettre le demi-tour des véhicules de collecte des ordures 

ménagères et du matériel de lutte contre l’incendie. 

 

 

 ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être desservie par un réseau collectif de 

distribution d'eau potable sous pression de caractéristiques suffisantes. 

Eau industrielle 

Aucune construction ou installation nouvelle ne peut être autorisée si l’eau qui lui est nécessaire ne peut lui être fournie par le réseau collectif de distribution d’eau 

potable sous pression ou par des dispositifs techniques permettant d’y suppléer, et ayant reçu l’agrément des services appelés à en connaître. 

2. Assainissement 

Eaux Pluviales 

En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques et / ou industrielles. Les excédents ne pouvant ête récupérés 

devront être traités de la manière suivante : 

   L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. Dans le cas 

où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. Si l’infiltration est 

insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 

   Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le libre écoulement 

des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et proportionnés afin d’assurer une 

évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

Eaux usées 
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Il est obligatoire d’évacuer les eaux et matières usées sans aucune stagnation par des canalisations souterraines au réseau public, en respectant ses caractéristiques 

(système unitaire ou séparatif). 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement permettant le raccordement des constructions à destination d’habitation et seulement dans ce cas, 

l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées devant alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux 

prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Eaux résiduaires industrielles 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux résiduaires industrielles est soumise aux prescriptions de qualité 

définies par la réglementation en vigueur. 

L'évacuation des eaux résiduaires au réseau public d'assainissement, lorsqu’il existe et si elle est autorisée, peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

Desserte électrique, téléphonique et câble 

Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 10 m de l’alignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Toutefois, les bâtiments destinés au gardiennage et les locaux techniques de faible emprise peuvent avoir un recul moindre de 4 mètres minimum. 

Aucune construction, quelle que soit sa destination, ne peut être implantée à moins de 6 m de la berge des cours d’eau, distance destinée au passage des engins 

de curage. Cette règle ne concerne pas les fossés servant temporairement à la gestion des ruissellements. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 
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 ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

1. Implantation sur limites séparatives 

Les constructions peuvent être édifiées en limite séparative, à condition que des mesures soient prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-feu) 

ou pour les bâtiments dont la hauteur en limite séparative n’excède pas 10 mètres. 

2. Implantation avec marges d’isolement 

La distance d’éloignement ne peut être inférieure à 5 m. 

3. Implantation à proximité des zones à vocation principale d’habitat et de services 

Une marge de reculement de 10 mètres minimum doit être observée pour les constructions, installations ou dépôts implantés le long des limites des zones à 

vocation principale, actuelle ou future, d’habitat et de services. Cette marge d’isolement sera plantée dans les conditions fixées à l’article 13. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

 

 

 ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Entre deux bâtiments doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, 

ainsi que passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 6 m. 
 

 

 ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 60% de la surface de la parcelle ou des parcelles attenantes constituant une même unité foncière. 
 

 

 ARTICLE UE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
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Les équipements d’infrastructures et les ouvrages techniques liés aux constructions et installations autorisées sont exemptés de la règle de hauteur lorsque leurs 

caractéristiques techniques l’imposent. 

 

 
a) Hauteur relative par rapport aux voies 

Lorsque le bâtiment doit être édifié en bordure d’une voie, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point le plus proche de 

l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence de niveau entre ces deux points. 

b) Hauteur absolue : 

   La hauteur des constructions à destination d’habitation est limitée à 9 mètres au point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant aménagement. 

   La hauteur des constructions et installations à destination d’acitivités industrielles, artisanales, de bureaux et de commerces est limitée à 30 mètres au 

point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant aménagement. 

c) Dans le secteur UEi : Le niveau du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas être situé à moins de 0,80 m du niveau de la cote des plus hautes eaux 

par rapport au niveau terrain naturel. 

 

 

 ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR  

Le permis de construire peut être refusé si, par leur aspect extérieur, les constructions à édifier sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants. 

Les constructions et installations autorisées ne doivent pas nuire, par leur aspect, à l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intègreront. 

Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité de structure et de matériaux allant dans le sens de l’économie et d’une bonne intégration dans le 

paysage. 

Sont interdits : 

   Le maintien à nu de matériaux destinés à être recouverts d’un enduit ; 

Toitures : 

Les toitures seront de couleur sombre. 

Enseignes : 
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Les seules enseignes autorisées sont celles comportant le nom et / ou la raison sociale de la firme. Les enseignes devront être intégrées à la façade principale des 

constructions, et ne pourront dépasser la hauteur absolue des bâtiments sur lesquels elles s’insèrent. 

Clôtures : 

   Les clôtures en front-à-rue et en limites séparatives doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles ou grillages comportant ou non un 

mur bahut ; 

   La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2,00 mètres dont 0,50 mètres pour la partie pleine, sauf pour des questions notoirement justifiées de 

sécurité et sous réserve que leur aspect perceptible de l’extérieur ne nuise pas à l’esthétique générale de la zone. 

   Le mur bahut sera en harmonie avec le bâtiment. 

   Les clôtures de murs pleins sont interdites sauf si elles sont notoirement justifiées pour des questions de sécurité et sous réserve que leur aspect 

perceptible de l’extérieur ne nuise pas à l’esthétique générale de la zone. 

   Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements industriels et dépôts, ou des carrefours de voies ouvertes à la circulation générale, 

doivent être établies de telle manière qu’elles ne créent aucune gêne à la circulation, notamment en matière de dégagement de visibilité. 

 

 

 ARTICLE UE 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

Pour les constructions à caractère industriel, artisanal ou commercial, des surfaces suffisantes doivent être réservées : 

   Pour l’évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des véhicules de livraison et de service, 

   Pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

Les aires de stationnement découvertes devront être végétalisées et perméables, afin de favoriser l’infiltration des eaux. Si des études techniques déterminent 

l’impossibilité d’infiltrer les eaux en raison de la nature du sol et du sous-sol, les aires de stationnement pourront être imperméabilisées. 

Dans le secteur UEi, les stationnements devront être perméables, sauf si des études techniques démontrent l’incapacité des sols à assurer une bonne absorption 

des eaux de ruissellement. 
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 ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les marges de recul par rapport aux voies doivent comporter des espaces verts plantés ; des rideaux d’arbres doivent masquer les aires de stockage extérieures et 

de parkings, ainsi que les dépôts et décharges. 

Les marges de recul en bordure de zone, telles qu’elles sont prescrites à l’article 7, doivent comporter des arbres de haute tige à raison d’un arbre pour 25m². 

Les plantations devront être constituées d’essences locales. 

 

 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE UE 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  

Les possibilités d’occupation des sols sont celles qui résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE UE 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE UE 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non réglementé 
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SECONDE PARTIE : ZONES À URBANISER 
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   Les établissements à usage d'activités comportant des installations relevant de la législation sur les installations classées ne répondant pas aux conditions 

fixées à l’article 1AU.2. 

   Les industries. 

   Les établissements commerciaux de plus de 300m² de surface de vente. 

   Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus usés, vieux chiffons, ordures. 

   L'ouverture et l'extension de toute carrière. 

   Les terrains de camping – caravaning. 

   Les hébergements légers de loisirs. 

   Le stationnement des caravanes quelle que soit sa durée. 

   Les affouillements et exhaussements des sols ne répondant pas aux conditions définies à l’article 1AU.2. 

   Le comblement artificel des fossés utilisés dans le cadre de la gestion des eaux pluviales. 

 
 

Sont admis sous réserve du respect des conditions ci-après : 

ZONE 1AU 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AU1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITS 

ARTICLE 1AU2 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
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1. Par anticipation sur l’urbanisation future, dans la mesure où le financement de tous les équipements nécessaires à la réalisation de l’opération, qu’il s’agisse 

des équipements publics ou des équipements internes à l’opération, est assuré compte tenu des axes, contributions et participations éligibles, et sous 

réserve que le projet permette un aménagement cohérent du reste de la zone : 

   Les constructions à usage d’habitation sous forme d’opérations d’aménagement d’ensemble ou d’ensemble de constructions groupées ; 

   Les constructions à usage de commerces, de services et de bureaux, dans la mesure où elles correspondent à des besoins normalement liés à la 

vie courante des habitants, et sous réserve qu’elles en fassent partie intégrante ou qu’elles ne compromettent pas un aménagement rationnel 

ultérieur de la zone. 

2. Les bâtiments et installations liés aux services et équipements publics, sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination de la zone ou liés à sa bonne 

utilisation. 

3. Les affouillements et exhaussements de sols liés aux équipements d’infrastructures et aux occupations et utilisations du sol autorisées. 

4. Les groupes de garages individuels, sous réserve qu’ils ne comportent pas plus de 5 unités, à moins qu’ils soient intégrés dans des opérations de construction 

dont ils sont destinés à satisfaire les besoins. 

5. Les caves étanches. 
 

 

 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE 1AU3 - ACCES ET VOIRIE  

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, existante ou à créer, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage 

aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l'article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 

aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

Cet accès direct ou par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ne peut avoir moins de 4 mètres de large. 
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L’aménagement des accès et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu’il soit adapté au mode d’occupation des sols envisagé et qu’il ne nuise pas 

à la sécurité et au fonctionnement de la voirie. 

Les groupes de plus de 2 garages individuels doivent être disposés dans les parcelles pour ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 

 
2. Voirie 

La destination des constructions ou installations doit être compatible avec la capacité de la voirie qui les dessert. Ces voies doivent permettre l’accès du matériel 

de lutte contre l’incendie. 

Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger lorsqu’elles ne peuvent être évitées doivent permettre le demi-tour des véhicules de collecte des ordures 

ménagères et du matériel de lutte contre l’incendie. 

Les voies exclusivement réservées aux piétons doivent avoir une plate-forme d’au moins 1,50 m de large. 
 
 
 
 

 ARTICLE 1AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être desservie par un réseau collectif de 

distribution d'eau potable sous pression de caractéristiques suffisantes. 

Les forages envisagés devront respecter la réglementation en vigueur. 

2. Assainissement 

   Eaux usées 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement permettant le raccordement des constructions à destination d’habitation et seulement dans ce cas, 

l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées doivent alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux 

prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 
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Ces installation doivent être conçues de manière à pouvoir être branchées ultérieurement sur le réseau public, dès sa réalisation, en cohérence avec le zonage 

d’assainissement et après l’accord du syndicat d’assainissement. 

   Eaux Pluviales 

En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques. Les excédents ne pouvant être récupérés devront être traités 

de la manière suivante : 

o L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. 

Dans le cas où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. 

Si l’infiltration est insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 

o Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le 

libre écoulement des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et 

proportionnés afin d’assurer une évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

3. Desserte électrique, téléphonique et câble 

Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE 1AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non règlementé 
 

 

 ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit avec un retrait de la façade d’au moins 5 m par rapport à l’alignement des voies et emprises 

publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Le retrait peut être inférieur à 5 m à condition que la construction projetée jouxte un bâtiment existant en bon état et que la façade principale du bâtiment 

projeté soit édifiée dans le prolongement de la façade principale du bâtiment existant. 
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Aucune construction, quelle que soit sa destination, ne peut être implantée à moins de 6 m de la berge des cours d’eau, distance destinée au passage des engins 

de curage. Cette règle ne concerne pas les fossés servant temporairement à la gestion des ruissellements. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

   Aux installations techniques nécessaires au fonctionnement de service public de distribution d’énergie électrique, ni aux postes de transformation 

dont la surface au sol est inférieure à 15m². leur implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur 

des bâtiments existants. 

 

 

 ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux 

normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des bâtiments existants. 

Les règles suivantes s’appliquent pour chaque lot et non à l’unité foncière de l’opération (l’article R123-10-1 du Code de l’Urbanisme ne s’applique pas). 

Le principe général est qu’en front à rue, l’implantation des constructions sur limites séparatives est possible mais non obligatoire. 

Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d’isolement (L) d’un bâtiment qui ne serait pas édifié sur 

ces limites doit être telle que la différence de niveau H entre tout point de la construction projetée et le point bas 

le plus proche de la limite séparative n’excède pas deux fois la distance compté horizontalement entre ces deux 

points (H = 2L). La distance d’éloignement ne peut être inférieure à 2 m. 

Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution d’énergie électrique 

ainsi que les postes de transformation dont la surface au sol est inférieure à 15m² peuvent également être 

implantés à 1 m minimum de la limite séparative sous réserve de leur intégration dans le milieu environnant 

immédiat. 
Avec un minimum de 2 mètres 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

 
 
 
 

 ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux 

normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur des bâtiments existants. 

Entre deux bâtiments doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, 

ainsi que passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m, rapportée à un minimum de 1,5 m dans le cas de constructions annexes de moins de 15 m² telles que abris de jardin, 

ateliers, garages…etc. 

 

 

 ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

Des dérogations aux règles énoncées ci-après pourront être accordées dans le cas de constructions justifiant de 

performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur 

des bâtiments existants. 

Les équipements d’infrastructures sont exemptés de la règle de hauteur lorsque leurs caractéristiques techniques 

l’imposent. 

a) Hauteur relative par rapport aux voies 

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne doit pas 
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excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points (H ≤ D sur le schéma ci-contre). 

Un dépassement égal au 1/10e de la largeur de la voie et au maximum de 1 mètre est admis lorsque la hauteur calculée comme il est indiqué ci-dessus ne permet 

pas d'édifier un nombre entier d'étages droits. 

b) Hauteur absolue 

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres au point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant aménagement. 

Il ne peut être aménagé qu’un seul niveau dans la hauteur des combles. 

 
 ARTICLE 1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR  

Aspect extérieur 

Les constructions et installations de quelque nature qu'elles soient ou leur modification doivent respecter l'harmonie créée par les bâtiments existants à proximité 

immédiate et ne doivent pas nuire, par leur aspect, à l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intègreront. Elles doivent présenter 

une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction. 

Sont notamment interdits : 

   L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit. 

   Les imitations de matériaux. 

   Les constructions d’un néo-régionalisme étrangères à la région. 

De plus : 

   La pente des toitures à deux versants sera comprise entre 35 et 60 degrés. 

   Les toitures plates et les toitures terrasses sont autorisées à condition de comporter une part végétalisée au moins égale à 50% de la surface totale de la 

toiture. 

   Les percements en toiture (lucarnes…) doivent avoir des proportions modestes. Cette disposition ne s’applique pas aux annexes, accolées ou non au 

bâtiment principal. 
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   Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent être traités en harmonie avec les façades. 

   Les murs et toitures des bâtiments annexes et des ajouts doivent être traités en harmonie avec ceux de la construction principale. 

   Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires, doivent être masquées par des écrans de verdure et être placées en des lieux 

où elles sont peu visibles des voies publiques. 

   Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions avoisinantes dans le choix des matériaux et revêtements. 
 

   L’emploi de matériaux naturels et translucides est autorisée. 

Clôtures 

Les clôtures en front-à-rue et en limites séparatives doivent être constituées : 

   Soit par des grilles, grillages ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non un mur bahut. La hauteur totale de la clôture ne pourra dépasser 2,00 m 

dont 0,5 m pour la partie pleine. 

   Soit par des haies plantées d’essences locales. 

D’autres types de clôtures ne sont autorisés que s’ils sont justifiés par des nécessités liées à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées 

sur les terrains voisins, ou pour des problèmes de sécurité liés à l’activité exercée. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails et pilastres qui doivent s’harmoniser avec la clôture. 

Le long des cours d’eau, sur une profondeur de 6 m par rapport à la berge des cours d’eau, les clôtures de type grillagé seront démontables afin de faciliter le 

passage des engins de curage. 

 
 

 ARTICLE 1AU 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

Pour les logements financés avec un prêt aidé de l’Etat, il est exigé la réalisation au minimum d’une place de stationnement par logement. Pour les autres 

logements, le minimum de réalisation de places de stationnement est porté à 2. 

En sus, il sera prévu au moins une place de stationnement en dehors des parcelles par tranche de 5 logements à l’usage des visiteurs. 
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Des stationnements vélos devront être prévus pour les opérations de plus de 10 logements. Le nombre de 

stationnements vélos à prévoir sera déterminé en fonction du type de logement aménagé, selon les ratios 

figurants dans le tableau ci contre : 

 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Pour les opérations d’aménagement d’ensemble et les permis groupés, il est exigé l’aménagement de 10% de la surface totale de l’opération en espaces verts 

plantés, dont au moins la moitié d’un seul tenant. 

Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 200 m² de terrain ; les plantations devront être uniformément 

réparties. 

Les plantations devront être constituées d’essences locales. 
 

 

 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE 1AU 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  

Les possibilités d’occupation des sols sont celles qui résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE 1AU 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 

Type de logement Places à prévoir 

Chambre ou studio 0,5 à 1 

F1 ou F2 0,5 à 1 

F3 1 à 1,5 

F4 1,5 à 2 

F5 ou plus 2 à 2,5 
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 ARTICLE 1AU 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non règlement. 
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Tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non mentionnés à l’article 1AUE2, y compris les caves et sous-sols. 
 

 

Sont admis sous réserve du respect des conditions ci-après : 

1. Par anticipation sur l’urbanisation future, dans la mesure où le financement de tous les équipements nécessaires à la réalisation de l’opération, qu’il s’agisse 

des équipements publics ou des équipements internes à l’opération est assuré compte tenu des taxes, contributions et participations exigibles, et sous 

réserve que le projet permette un aménagement cohérent du reste de la zone : 

   De manière générale, sont admises les constructions ou installations à usage d’activités, de bureaux, de commerces. 

   Les établissements à usage d’entrepôts et d’activités industrielles ou commerciales comportant ou non des installations soumises à la législation sur 

les installations classées, dans la mesure où, compte tenu des prescriptions techniques imposées pour pallier les inconvénients qu’ils présentent 

habituellement, il ne subsistera plus, pour leur voisinage, de risques graves tels qu’en matière d’explosion, d’émanations nocives ou malodorantes 

ou de fumées importantes. 

   Les constructions à usage d’habitation sous réserve qu’elles soient exclusivement destinées au logement des personnes dont la présence permanente 

est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance et la sécurité des établissements et services généraux. 

   Les constructions à usage de bureaux qui constituent le complément administratif, technique, social ou commercial ainsi que les restaurants 

d’entreprises des établissements autorisés. 

2. Les bâtiments et installations liés aux services et équipements publics sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination de la zone ou liés à sa bonne 

utilisation. 

ZONE 1AUE 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUE. 1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS 

ARTICLE 1AUE. 2 – TYPES D’OCCUPATIONS OU D’UTILISATIONS DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
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3. Les exhaussements et affouillements des sols, liés aux équipements d’infrastructure et ceux indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou 

d’utilisation des sols autorisés. 

4. Les installations de traitement des eaux. 
 

 

 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE 1AUE 3 - ACCES ET VOIRIE  

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, existante ou à créer, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage 

aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l'article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 

aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. Un seul accès sur la RD916 sera autorisé. 

Cet accès ne peut avoir moins de 5 mètres de large. 

Voirie 

La destination des constructions ou installations doit être compatible avec la capacité de la voirie qui les dessert. Ces voies doivent permettre l’accès du matériel 

de lutte contre l’incendie. 

Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger lorsqu’elles ne peuvent être évitées doivent permettre le demi-tour des véhicules de collecte des ordures 

ménagères et du matériel de lutte contre l’incendie. 

 

 

 ARTICLE 1AUE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être desservie par un réseau collectif de 

distribution d'eau potable sous pression de caractéristiques suffisantes. 
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Eau industrielle 

Aucune construction ou installation nouvelle ne peut être autorisée si l’eau qui lui est nécessaire ne peut lui être fournie par le réseau collectif de distribution d’eau 

potable sous pression ou par des dispositifs techniques permettant d’y suppléer, et ayant reçu l’agrément des services appelés à en connaître. 

2. Assainissement 

Eaux Pluviales 

En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques et / ou industrielles. Les excédents ne pouvant ête récupérés 

devront être traités de la manière suivante : 

   L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. Dans le cas 

où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. Si l’infiltration est 

insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 

   Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le libre écoulement 

des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et proportionnés afin d’assurer une 

évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

Eaux usées 

Il est obligatoire d’évacuer les eaux et matières usées sans aucune stagnation par des canalisations souterraines au réseau public, en respectant ses caractéristiques 

(système unitaire ou séparatif). 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement et seulement dans ce cas, l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées devant 

alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées 

conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Eaux résiduaires industrielles 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux résiduaires industrielles est soumise aux prescriptions de qualité 

définies par la réglementation en vigueur. 

L'évacuation des eaux résiduaires au réseau public d'assainissement, lorsqu’il existe et si elle est autorisée, peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

Desserte électrique, téléphonique et câble 
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Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE 1AUE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE 1AUE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 10 m de l’alignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Toutefois, les bâtiments destinés au gardiennage et les locaux techniques de faible emprise peuvent avoir un recul moindre de 4 mètres minimum. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

 ARTICLE 1AUE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

1. Implantation sur limites séparatives 

Les constructions peuvent être édifiées en limite séparative, à condition que des mesures soient prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-feu) 

ou pour les bâtiments dont la hauteur en limite séparative n’excède pas 10 mètres. 

2. Implantation avec marges d’isolement 

La distance d’éloignement ne peut être inférieure à 5 m. 

3. Implantation à proximité des zones à vocation principale d’habitat et de services 

Une marge de reculement de 15 mètres minimum doit être observée pour les constructions, installations ou dépôts implantés le long des limites des zones à 

vocation principale, actuelle ou future, d’habitat et de services. Cette marge d’isolement sera plantée dans les conditions fixées à l’article 13. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectfi d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 
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 ARTICLE 1AUE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Entre deux bâtiments doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, 

ainsi que passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 6 m. 
 

 

 ARTICLE 1AUE 9 - EMPRISE AU SOL  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 60% de la surface de la parcelle ou des parcelles attenantes constituant une même unité foncière. 
 

 

 ARTICLE 1AUE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

Les équipements d’infrastructures et les ouvrages techniques liés aux constructions et installations autorisées sont exemptés de la règle de hauteur lorsque leurs 

caractéristiques techniques l’imposent. 

a) Hauteur relative par rapport aux voies : 

Lorsque le bâtiment doit être édifié en bordure d’une voie, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point le plus proche de 

l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence de niveau entre ces deux points. 

b) Hauteur absolue : 

   La hauteur des constructions à destination d’habitation est limitée à 9 mètres au point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant aménagement. 

   La hauteur des constructions et installations à destination d’acitivités industrielles, artisanales, de bureaux et de commerces est limitée à 30 mètres au 

point le plus haut, mesurée à partir du sol naturel avant aménagement. 

   Dans les 50 premiers mètres mesuré à partir de la limite d’emprise de la RD916, la hauteur des constructions ne devra pas excéder 7 mètres à l’égoût du 

toit, mesuré à partir du sol naturel avant aménagement. 

 

 

 ARTICLE 1AUE. 11 - ASPECT EXTERIEUR  

Le permis de construire peut être refusé si, par leur aspect extérieur, les constructions à édifier sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants. 
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Les constructions et installations autorisées ne doivent pas nuire, par leur aspect, à l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intègreront. 

Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité de structure et de matériaux allant dans le sens de l’économie et d’une bonne intégration dans le 

paysage. 

Sont interdits : 

   Le maintien à nu de matériaux destinés à être recouverts d’un enduit ; 

Toitures : 

Les toitures seront de couleur sombre. 

Enseignes : 

Les seules enseignes autorisées sont celles comportant le nom et / ou la raison sociale de la firme. Les enseignes devront être intégrées à la façade principale des 

constructions, et ne pourront dépasser la hauteur absolue des bâtiments sur lesquels elles s’insèrent. 

Clôtures : 

   Les clôtures en front-à-rue et en limites séparatives doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles ou grillages comportant ou non un 

mur bahut. 

   La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2,00 mètres dont 0,50 mètres pour la partie pleine, sauf pour des questions notoirement justifiées de 

sécurité et sous réserve que leur aspect perceptible de l’extérieur ne nuise pas à l’esthétique générale de la zone. 

   Le mur bahut sera en harmonie avec le bâtiment. 

   Les clôtures de murs pleins sont interdites sauf si elles sont notoirement justifiées pour des questions de sécurité et sous réserve que leur aspect 

perceptible de l’extérieur ne nuise pas à l’esthétique générale de la zone. 

   Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements industriels et dépôts, ou des carrefours de voies ouvertes à la circulation générale, 

doivent être établies de telle manière qu’elles ne créent aucune gêne à la circulation, notamment en matière de dégagement de visibilité. 

 

 

 ARTICLE 1AUE 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 
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Pour les constructions à caractère industriel, artisanal ou commercial, des surfaces suffisantes doivent être réservées : 

   Pour l’évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des véhicules de livraison et de service, 

   Pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

Les aires de stationnement découvertes devront être végétalisées et perméables, afin de favoriser l’infiltration des eaux. Si des études techniques déterminent 

l’impossibilité d’infiltrer les eaux en raison de la nature du sol et du sous-sol, les aires de stationnement pourront être imperméabilisées. 

 

 

 ARTICLE 1AUE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les marges de recul par rapport aux voies doivent comporter des espaces verts plantés ; des rideaux d’arbres doivent masquer les aires de stockage extérieures et 

de parkings, ainsi que les dépôts et décharges. 

Les marges de recul en bordure de zone, telles qu’elles sont prescrites à l’article 7, doivent comporter des arbres de haute tige à raison d’un arbre pour 25m². 

Les plantations devront être constituées d’essences locales. 

 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE 1AUE 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  

Les possibilités d’occupation des sols sont celles qui résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE 1AUE 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE 1AUE 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non réglementé 
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TROISIÈME PARTIE : ZONES AGRICOLES 
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Tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols ne répondant pas aux dispositions de l’article A2, y compris les caves non étanches dans les secteurs Ai, et 

les sous-sols dans l’ensemble de la zone A. 

 

 

Dans l’ensemble de la zone A et du secteur Ai sont autorisés : 

Les constructions et installations réputées agricoles par l’article L.311-1 du code rural. 

Les constructions et installations indispensables à l’activité agricole : 

   Les constructions agricoles à condition qu’elles soient nécessaires à l’activité agricole. 

   Les constructions à usage d’habitation nécessaire à l’activité agricole, implantée après achèvement des bâtiments d’exploitation et à proximité immédiate 

de ceux-ci, dans la limite de deux par exploitation et dans une limite de distance de 100 mètres au plus (sauf contrainte technique avérée). 

   Les installations classées pour la protection de l’environnement sous réserve qu’elles soient nécessaires à l’activité agricole. 

Les extension, annexes et autres augmentations de surfaces des constructions à vocation habitation seront limitées à 20 % (avec un maximum de 30 m²) de la surface 

de plancher existante à la date d’approbation du PLU. Il ne sera autorisé qu’une seule annexe de 50 m² maximum par unité doncière à la date d’approbation du PLU. 

Les reconstructions à l’identique des constructions existantes après sinistre. 

En sus, dans les corps de ferme identifiés au titre du L123-3-1 du Code de l’urbanisme, sont autorisés : 

ZONE A 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A 1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS 

ARTICLE A 2 – TYPES D’OCCUPATIONS OU D’UTILISATIONS DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
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   les changements de destination des bâtiments identifiés, dans la mesure où il ne porte pas atteinte à l’intérêt agricole des lieux, ne compromet pas la 

vocation de la zone, et sous réserve des dispositions cumulatives suivantes : 

o la transformation respecte le volume bâti existant et la qualité architecturale des bâtiments, cette transformation pouvant comporter la 

reconstruction de certaines parties vétustes ou insalubres en veillant à l’harmonie architecturale de l’ensemble. Cette restauration devra contribuer 

à la mise en valeur et à la sauvegarde du patrimoine rural ; 

o la nouvelle destination n’entraîne pas de renforcement des réseaux existants, ainsi que de la voirie et la défense incendie ; 

o la nouvelle destination peut être à vocation d’habitation, dans la limite de 3 logements nouvellement créés en sus de celui ou ceux déjà existants ; 

o la nouvelle destination des bâtiments peut être à vocation d’habitation ou d’activités compatibles avec l’agriculture telles que l’activité 

touristique (gîte rural, chambre d’hôte dans la limite de 5 chambres,…), de bureaux ou d’artisanat 

o le stationnement nécessaire aux constructions et aux changements de destination sont réalisés sur la parcelle et s’intègrent harmonieusement à 

l’aménagement du site. Un paysagement des aires de stationnement est à réaliser. 

En sus, dans les habitations identifiés au titre du L123-1-5 II 6° du Code de l’urbanisme, sont autorisés : 

   Le changement de destination à vocation commerces, hôtellerie, bureau et artisanat est autorisés sur les constructions repérées. 
 

 

 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE  

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin 

éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

Cet accès direct ou par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ne peut avoir moins de 4 mètres de large. 
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L’aménagement des accès et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu’il soit adapté au mode d’occupation des sols envisagé et qu’il ne nuise pas 

à la sécurité et au fonctionnement de la voirie. 

2. Voirie 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie qui les dessert. 

Ces voies doivent permettre l’accès du matériel de lutte contre l’incendie. 

 

 ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d’eau potable doit être alimentée : 

   Soit obligatoirement, par branchement en cas d’existance d’une conduite d’un réseau collectif de distribution d’eau sous pression de caractéristiques 

suffisantes ; 

   Soit, à défaut, à titre provisoire, par un captage, forage, ou puits particuliers, si le dispositif envisagé est autorisé conformément à la réglementation en 

vigueur et, étant entendu que le raccordement au réseau collectif est obligatoire dès sa réalisation ou son renforcement. 

2. Assainissement 

   Eaux usées 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement permettant le raccordement des constructions à destination d’habitation et seulement dans ce cas, 

l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées doivent alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux 

prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Ces installation doivent être conçues de manière à pouvoir être branchées ultérieurement sur le réseau public, dès sa réalisation, en cohérence avec le zonage 

d’assainissement et après l’accord du syndicat d’assainissement. 

   Eaux résiduaires agricoles 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux résiduaires agricoles est soumise aux prescriptions de qualité définies 

par la réglementation en vigueur. 
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L'évacuation des eaux résiduaires au réseau public d'assainissement, lorsqu’il existe et si elle est autorisée, peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

   Eaux Pluviales 

En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques. Les excédents ne pouvant être récupérés devront être traités 

de la manière suivante : 

o L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. 

Dans le cas où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. Si 

l’infiltration est insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 

o Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le libre 

écoulement des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et proportionnés afin 

d’assurer une évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

3. Desserte électrique, téléphonique et câble 

Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Dans l’ensemble de la zone A et du secteur Ai : 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de : 

   15 mètres par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques ou privées, existantes ou à créer 

   6 mètres par rapport aux berges des cours d’eau et des rivières 

   10 mètres par rapport aux berges du canal. 
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Les constructions et installations à vocation habitation devront s’implanter avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies et emprises 

publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de voie soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

   dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Aux installations techniques nécessaires au fonctionnement de service public de distribution d’énergie électrique, ni aux postes de transformation 

dont la surface au sol est inférieure à 15m². leur implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur 

des bâtiments existants. 

 

 

 ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Dans l’ensemble de la zone A et le secteur Ai : 

Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution d’énergie électrique ainsi que les postes de transformation dont la 

surface au sol est inférieure à 15m² peuvent être implantés à 1 m minimum de la limite séparative sous réserve de leur intégration dans le milieu environnant 

immédiat. 

En cas d’isolation par l’extérieur améliorant les performances énergétiques des bâtiments, les constructions pourront déroger aux règles de recul énoncées ci- après 

à hauteur des besoins nécessaires à cette seule isolation. 

Les établissements nuisants, doivent être éloignés d’au moins 50 mètres des limites des zones à vocation principale, actuelle ou future, d’habitat et de services. 

Dans la zone A et le secteur Ai : 

Les constructions sont autorisées en limites séparatives ou en respectant une distance égale à la moitié de la hauteur du bâtiment sans pouvoir être inférieur à 3 

mètres. 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif d’une surface inférieure ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite 

de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite. 

 

 

 ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Dans l’ensemble de la zone A et le secteur Ai : 

Entre deux bâtiments, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments eux-mêmes 

ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 
 

 

 ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL  

Non réglementé. 
 

 

 ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

Dans l’ensemble de la zone A et le secteurs Ai : 

En cas d’isolation par l’extérieur améliorant les performances énergétiques des bâtiments, les constructions pourront déroger aux règles de hauteur énoncées ci- 

après, à hauteur des besoins nécessaires à cette seule isolation. 

Dans la zone A et le secteur Ai : 

   La hauteur maximale des constructions à destination d’habitation, mesurée à partir du niveau du sol naturel avant aménagement, ne pourra dépasser 9 

mètres au point le plus haut. 

   La hauteur maximale des constructions et installations liées à l’activité agricole est limitée à 15 mètres au point le plus haut, mesurée à partir du niveau 

du sol naturel avant aménagement. 

Dans le secteur Ai uniquement : 
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Le niveau du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas être situé à moins de 0,80 m du niveau de la cote des plus hautes eaux par rapport au niveau terrain 

naturel. 

 

 

 ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR  

Dispositions générales 

Les constructions et installations de quelque nature qu’elles soient, doivent respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le site ; elles doivent 

présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect et de matériaux. Dans l’ensemble de la zone A et du secteur Ai, les teintes sombres seront privilégiées. 

Sont notamment interdits : 
 

L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d’un revêtement ou d’un enduit ; 
 

Les imitations de matériaux ; 

Les bâtiments annexes sommaires tels que clapiers, poulaillers, abris. 

Par ailleurs : 

   Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent être traités en harmonie avec les façades ; 

   Les murs et toitures des bâtiments annexes et des ajouts doivent être traités en harmonie avec ceux de la construction principale ; 

   Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires doivent être masquées par des écrans de verdure et être placées en des lieux 

où elles sont peu visibles des voies publiques ; 

   Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions avoisinantes, dans le choix de matériaux et revêtements. 

Dans les corps de ferme identifiés au titre du L123-3-1 du Code de l’urbanisme : 

   Les modifications et aménagements autorisés à l’article 2 devront préserver l’aspect architectural de l’ensemble des constructions identifiées. 

   Les ouvertures, percements, modifications de toiture ou de façade induits par les changements de destination ou la préservation du patrimoine devront 

respecter l’aspect architectural initial des constructions identifiées. 

Eléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme : 
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La démolition d’un bâtiment ou d’un élément de patrimoine identifié au plan de zonage au titre du L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme est soumise à permis 

de démolir. Elle ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel si l’état du bâti et/ou la qualité du projet proposé le justifient. Ne seront autorisés sur ces bâtiments ou 

éléments de patrimoine que les travaux ou extensions respectant les caractéristiques culturelles, architecturales ou historiques qui en font l’intérêt. 

 

 

 ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

Dans les corps de ferme identifiés au titre du L123-3-1 du Code de l’urbanisme : 

   Il sera exigé la réalisation d’au moins une place de stationnement par logement créé sur la parcelle. Celles-ci devront s’intégrer harmonieusement à 

l’aménagement du site. 

   Dans le cas de création d’hébergement hôtelier ou d’accueil d’étudiants, il sera exigé la réalisation d’une place de stationnement minimum par chambre. 

   Les aires de stationnement nouvellement créées seront paysagées. 

Dans le secteur Ai, les stationnements devront être perméables, sauf si des études techniques démontrent l’incapacité des sols à assurer une bonne absorption 

des eaux de ruissellement. 

 

 

 ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les bâtiments techniques agricoles ou éventuellement à usage artisanal, situés à moins de 50 mètres des voies ou habitations voisines, devront être isolés par 

une rangée d’arbres, si leur implantation a des conséquences dommageables pour les habitations et le site. 

Les plantations d’essences locales existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, à raison d’un arbre de haute tige planté pour un 

arbre arraché, et d’un mètre linéaire de haies pour un mètre arraché. Les plantations sont à choisir parmi les essences locales. 

 

 

 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE A 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  
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Les possibilités d’occupation des sols résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE A 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE A 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non réglementé 
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QUATRIÈME PARTIE : ZONES NATURELLES 
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Tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols ne répondant pas aux dispositions de l’article N2, y compris pour le secteur Ni, la réalisation de sous-sols et 

de caves. 

 

 

Dans l’ensemble de la zone N sont autorisés : 

   Les nouvelles plantations, à condition d’être réalisées avec des essences locales ; 

   Les constructions et installations d’intérêt collectif ou de service public liées aux réseaux. 

   Les extension, annexes et autres augmentations de surfaces seront limitées à 20 % (avec un maximum de 30 m²) de la surface de plancher existante à la 

date d’approbation du PLU. Il ne sera autorisé qu’une seule annexe de 50 m² maximum par unité foncière à la date d’approbation du PLU. 

En sus, dans le secteur Ns sont autorisées : 

Les constructions et les aménagements liés aux installations sportives et de loisirs. 

 

 
En sus, dans les habitations identifiées au titre du L123-1-5 II 6° du Code de l’urbanisme, sont autorisés : 

   Le changement de destination à vocation commerces, hôtellerie, bureau et artisanat est autorisés sur les constructions repérées. 

ZONE N 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N 1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS 

ARTICLE N 2 – TYPES D’OCCUPATIONS OU D’UTILISATIONS DES SOLS SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
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 SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE  

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin 

éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

Cet accès direct ou par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ne peut avoir moins de 4 mètres de large. 

L’aménagement des accès et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu’il soit adapté au mode d’occupation des sols envisagé et qu’il ne nuise pas 

à la sécurité et au fonctionnement de la voirie. 

2. Voirie 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie qui les dessert. 

Ces voies doivent permettre l’accès du matériel de lutte contre l’incendie. 

 

 ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1. Desserte en eau 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation d’eau potable doit être alimentée : 

   Soit obligatoirement, par branchement en cas d’existance d’une conduite d’un réseau collectif de distribution d’eau sous pression de caractéristiques 

suffisantes ; 

   Soit, à défaut, à titre provisoire, par un captage, forage, ou puits particuliers, si le dispositif envisagé est autorisé conformément à la réglementation en 

vigueur et, étant entendu que le raccordement au réseau collectif est obligatoire dès sa réalisation ou son renforcement. 
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2. Assainissement 

   Eaux usées 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement permettant le raccordement des constructions à destination d’habitation et seulement dans ce cas, 

l’assainissement individuel peut être autorisé, toutes les eaux et matières usées doivent alors être dirigées sur des dispositifs de traitement, conformément aux 

prescriptions en vigueur sur les fosses septiques ou appareils équivalents, et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Ces installation doivent être conçues de manière à pouvoir être branchées ultérieurement sur le réseau public, dès sa réalisation, en cohérence avec le zonage 

d’assainissement et après l’accord du syndicat d’assainissement. 

   Eaux Pluviales 

En priorité, la récupération des eaux de pluie sera recherchée pour utilisation à des fins domestiques. Les excédents ne pouvant être récupérés devront être traités 

de la manière suivante : 

o L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. Dans 

le cas où la gestion des eaux pluviales se réalise par un système d’infiltration, une étude sur la perméabilité du terrain doit être réalisée. Si l’infiltration 

est insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. 

o Si l’infiltration des eaux est impossible pour raisons techniques ou insuffisante, il est obligatoire de réaliser les aménagements permettant le libre 

écoulement des eaux pluviales, conformément aux avis des services techniques intéressés et selon les dispositifs appropriés et proportionnés afin 

d’assurer une évacuation directe et sans stagnation, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

3. Desserte électrique, téléphonique et câble 

Lorsque les lignes électriques et téléphoniques sont enterrées ou aéro-souterraines, les branchements privés doivent être enterrés. Le réseau câblé pourra être 

imposé pour des opérations groupées. 

 

 

 ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non réglementé 
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 ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE, EXISTANTES OU A CREER  

Dans l’ensemble de la zone N, à l’exception du secteur Ns : 

Les constructions et installations autorisées devront s’implanter soit à l’alignement, soit avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies 

et emprises publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Dans le secteur Ns : 

Les constructions et installations autorisées devront s’implanter soit à l’alignement, soit avec un recul d’un mètre minimum par rapport à l’alignement des voies 

et emprises publiques ou privées, existantes ou à créer. En cas d’isolation par l’extérieur améliorant les performances énergétiques des bâtiments, les constructions 

pourront déroger aux règles de recul énoncées à hauteur des besoins nécessaires à cette seule isolation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

   Dans le cas d’adaptations, de changement de destination, de travaux de réfection et d’extension de constructions existantes. 

   Aux installations techniques nécessaires au fonctionnement de service public de distribution d’énergie électrique, ni aux postes de transformation 

dont la surface au sol est inférieure à 15m². Leur implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat. 

   Dans le cas de constructions justifiant de performances énergétiques supérieures aux normes en vigueur, ou dans le cas d’une isolation par l’extérieur 

des bâtiments existants. 

 ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Dans l’ensemble de la zone N : 

Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d’isolement (L) d’un bâtiment qui ne serait pas édifié sur ces limites doit être telle que la différence de niveau 

H entre tout point de la construction projetée et le point bas le plus proche de la limite séparative n’excède pas deux fois la distance comptée horizontalement entre 

ces deux points (H = 2L). La distance d’éloignement ne peut être inférieure à 3 m. 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif d’une surface inférieure 

ou égale à 15 m² peuvent s’implanter soit en limite de propriété soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport 

à cette limite. 

 
 
 
 
 
 

 

 ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Dans l’ensemble de la zone N et du secteur Ns : 

Entre deux bâtiments, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments eux-mêmes 

ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 

 ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL  

Dans la zone N et le secteur Ns : 

L’emprise au sol des constructions et installations autorisées ne pourra dépasser 5% de la surface de l’unité foncière. 

 ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

Dans la zone N et le secteur Ns : 

La hauteur maximale des constructions et installations autorisées ne pourra dépasser 5 mètres au point le plus haut, mesurée à partir du niveau du sol naturel 

avant aménagement. 

Dans le secteur Ni : 

Le niveau du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas être situé à moins de 0,80 m du niveau de la cote des plus hautes eaux par rapport au niveau terrain 

naturel. 
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 ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR  

 

Dispositions générales 

Les constructions et installations de quelque nature qu’elles soient, doivent respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le site ; elles doivent 

présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect et de matériaux. 

Sont notamment interdits : 
 

L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d’un revêtement ou d’un enduit ; 

Les imitations de matériaux. 

D’autres types de clôtures ne sont autorisés que s’ils sont justifiés par des nécessités liées à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées 

sur les terrains voisins, ou pour des problèmes de sécurité liés à l’activité exercée. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails et pilastres qui doivent s’harmoniser avec la clôture. 

Eléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme : 

La démolition d’un bâtiment ou d’un élément de patrimoine identifié au plan de zonage au titre du L123-1.5 III 2° du Code de l’Urbanisme est soumise à permis 

de démolir. Elle ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel si l’état du bâti et/ou la qualité du projet proposé le justifient. Ne seront autorisés sur ces bâtiments ou 

éléments de patrimoine que les travaux ou extensions respectant les caractéristiques culturelles, architecturales ou historiques qui en font l’intérêt. 

 

 

 ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

Dans les sectreurs indicés « i », les stationnements devront être perméables, sauf si des études techniques démontrent l’incapacité des sols à assurer une bonne 

absorption des eaux de ruissellement. 

 

 

 ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les espaces boisés classés, à conserver, à protéger, figurant au plan, sont soumis aux dispositions des articles L130-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
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Les plantations d’essences locales existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, à raison d’un arbre de haute tige planté pour un 

arbre arraché, et d’un mètre linéaire de haies pour un mètre arraché. Les plantations sont à choisir parmi les essences locales. 

 

 

 SECTION 3 - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 ARTICLE N 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  

Les possibilités d’occupation des sols résultent de l’application des articles 3 à 13. 
 

 

 ARTICLE N 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non réglementé 
 

 

 ARTICLE N 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Non réglementé 
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